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Votre maire

Guillaume Boudy  

Q
ui aurait imaginé, il y a un an, que nous 
allions vivre le choc mondial le plus 
violent depuis la deuxième guerre mon-
diale : que 60 000 de nos concitoyens 

succomberaient à un virus jusque là inconnu, que 
l’économie serait mise à l’arrêt privant brutalement 
d’emploi un grand nombre de nos concitoyens, que 
nous serions privés de contact physique, de cette 
convivialité si précieuse pour favoriser la rencontre 
et le partage, sans masque ni écrans interposés.
Et pourtant… cette crise, dont la traduction en 
chinois combine deux idéogrammes « danger & 
opportunité », a révélé chez nos compatriotes des 
trésors de proximité, de créativité et d’initiatives soli-
daires. Elle a aussi contribué à accélérer notre prise 
de conscience qu’une partie du modèle socio-éco-
nomique actuel n’est sans doute pas aussi durable, 
ni aussi soutenable qu’on pouvait le penser : du 
point de vue de la préservation de la planète, comme 
de la justice sociale, nationale et internationale.
Il nous appartient donc, toutes et tous, de faire de ce 
moment, douloureux pour beaucoup, une oppor-
tunité pour faire évoluer nos habitudes, renforcer 
notre attention aux autres, prendre davantage en 
compte l’avenir des générations futures.
A Suresnes, l’équipe municipale à votre service s’est 
engagée à porter un projet de mandat qui promeut 
une ville plus durable, plus solidaire, plus convi-
viale. Dans les toutes prochaines semaines, nous 

vous présenterons un plan d’actions concret qui 
poursuivra ce triple objectif. Nous le porterons avec 
vous, pour vous.
En 2021, plus que jamais, nous serons attentifs et 
mobilisés avec les agents de la ville, les associations 
suresnoises et les bonnes volontés qui se manifes-
teront, auprès de nos concitoyens les plus fragili-
sés par cette crise dont les effets vont sans doute 
se prolonger encore quelques mois : les jeunes qui 
peinent à entrer dans la vie active, les commerçants 
fragilisés, les seniors isolés, celles et ceux dont les 
emplois sont menacés… 
Et surtout, continuons d’espérer et gardons 
confiance dans nos capacités de rebond, pour 
construire un monde meilleur.

Avec l’ensemble des élus et 
des agents de la Ville, je vous 
souhaite une belle et bonne 
année 2021 ; qu’elle vous 
apporte la joie et la satisfaction 
dans votre action comme  
dans votre relation aux autres.

Espérer et s’entraider



Il fallait bien un roi pour lancer les fêtes de Noël. 
Un roi un tantinet original mais ô combien rayonnant. 
Un roi en chapeau blanc pour couronne, aux bulles de 
savon en guise de sceptre. Le samedi 12 décembre, 
du côté de la Cité-jardins, Circambull’Noël lançait les 
différentes déambulations festives et artistiques qui 
ont animé la fin de l’année. L’histoire ne dit pas si 

le dauphin bleu éclata davantage de bulles que 
le dauphin rouge, mais gageons que tous 

deux repartirent ravis. 

Photo : Hervé Boutet

Bulles de Noël
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Boîtes de Noël solidaires et citoyennes
L’idée, qui serait née en Franche-Comté, s’est très vite diffu-
sée. A Suresnes, au moins 1005 boîtes de Noël ont été col-
lectées. Le concept : dans une boîte à chaussures joliment 
empaquetée, on dépose quelque chose de chaud ou de bon, 
un produit de soin ou de beauté, de loisir ou culturel, ou juste 
un mot doux. Les boîtes sont remises à des organismes soli-
daires puis offertes à des personnes dans le besoin.
A Suresnes, des habitants ont fait de leur logement un point 
de dépôt, ainsi que des commerçants (Aude Rose, Chez Abdel 
Ao Shop, Boucherie MTM, boulangerie Flaveur, Super U), des 
entreprises, des associations et des établissements scolaires 
(écoles du Parc, Jules Ferry et Honoré d’Etiennes d’Orves, 
collèges Henri Sellier et Emile Zola), Partages Suresnes, Celije, 
Puzzle coworking. Une partie des boîtes a pour le moment été 
livrée à l’association Aurore (foyer Solea, pension de famille), à 
la Croix-Rouge, à l’association Les Glaneurs, au Celije pour les 
maraudes. L’ensemble des organisateurs bénévoles tiennent 
à remercier chaleureusement tous les Suresnois qui ont par-
ticipé à cette fantastique aventure humaine. 

Collecte solidaire de produits frais sur  
le marché Zola
Samedi 12 décembre
Les stocks d’aide alimentaire, essentiellement constitués de 
denrées qui peuvent se conserver, manquent de produits frais 
et notamment de fruits et légumes. A la suite d’une réunion 
organisée à l’initiative du maire, Guillaume Boudy, avec les 
acteurs de la solidarité à Suresnes, une première collecte de 
fruits et légumes a été organisée sur le marché Zola, avec le 
soutien enthousiaste de membres du Conseil communal de la 
jeunesse. Quatre cent deux kilos de fruits et légumes variés ont 
été collectés par l’épicerie sociale de la Croix-Rouge française 
à Suresnes et 140 kg par les Restos du cœur. Les Suresnois 
ayant largement adhéré à cette initiative, l’opération sera cer-
tainement renouvelée dès le début d’année 2021.

Collège Jean Macé : générosité au programme
En décembre
Emmenés par leur professeure d’histoire-géographie, Mme Durand, les élèves ont col-
lecté des produits d’hygiène et des denrées alimentaires au profit du Secours populaire.
Tous les jours, un élève de chaque classe du collège a apporté un don. L’opération n’était 
pas terminée au moment du bouclage, mais en 2019 plus de 20 cartons avaient été offerts 
au Secours populaire.

Collecte nationale de la Banque alimentaire
28 et 29 novembre
L’unité suresnoise de la Croix-Rouge française a organisé la 
collecte de la Banque alimentaire dans six points de la ville 
avec la mobilisation de 120 bénévoles, épaulés par les jeunes 
scouts. 11710 kilos de denrées alimentaire ont été collectés. 
L’épicerie sociale de la Croix-Rouge à Suresnes apporte une 
aide à 117 bénéficiaires

Noël avant l’heure au centre  
de loisirs Mouloudji
L’équipe du centre de loisirs Mouloudji a entrepris d’asso-
cier les enfants à la décoration du centre pour Noël. Un pro-
jet sur plusieurs semaines qui a mobilisé imagination, créati-
vité et savoir-faire pour une véritable exposition tout au long 
des murs du hall de l'école.
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Des rues animées à Noël
Du 12 au 24 décembre
Dans les jours qui ont précédé Noël, les rues de Suresnes, 
l’avenue Edouard Vaillant, le marché Caron, la place de la 
Paix, ou encore celles du 8 mai, du Général Leclerc ou Henri 
IV ont vu apparaître d’étranges personnages déambulant en 
musique et en féérie pour le plus grand bonheur des petits et 
des grands. Les artistes du Bazartouka, du Circambull, de la 
Parade party, du Tonnerre de Lumière, les Saintes de glaces 
et la Brigade animalière ont reçu un accueil chaleureux des 
Suresnois et des commerçants venus à leur rencontre ou les 
découvrant depuis leur fenêtre.

Nouveaux stationnements pour vélos
Mi-décembre, la ville de Suresnes a commencé l’implanta-
tion d’une centaine de nouveaux arceaux pour vélos, répar-
tis sur 25 points dans toute la ville. Les emplacements ont 
été choisis en concertation avec les membres des Conseils 
consultatifs de quartier. Retrouvez la carte sur suresnes.fr.

Hommage aux morts pour  
la France en Afrique du Nord
Samedi 5 décembre
La journée nationale d’hommage aux morts pour la France 
pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la 
Tunisie a donné lieu à une cérémonie à la mémoire des com-
battants disparus présidée par le maire, Guillaume Boudy. 
Yoann Lamarque, adjoint délégué à l’action mémorielle et 
des représentants des associations patriotiques et d’anciens 
combattants se sont rassemblés autour de lui à l’hôtel de ville 
puis au square des Anciens combattants d’Afrique du Nord.
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Collecte de jouets du CCAS
Vendredi 18 décembre
Plus de 200 cadeaux ont été offerts par les Suresnois dans le 
cadre de la collecte de jouets organisée par le Centre commu-
nal d’action sociale et les associations solidaires suresnoises. 
Le maire, Guillaume Boudy et Florence de Septenville, 
adjointe déléguée aux Seniors, à l’Accompagnement social 
et au handicap, ont remis l’intégralité des cadeaux à la Croix-
Rouge à Suresnes et au Secours populaire Suresnes !

Suresnes aux côtés de ses commerçants
11 décembre
Depuis le début de la crise sanitaire, la Ville de Suresnes se 
mobilise pour soutenir ses commerçants : lancement de la 
plateforme en ligne suresnes-boutiques.fr, campagne d’affi-
chage solidaire incitant à l’achat local, partage de messages 
vidéo des commerçants, etc. Le 14 décembre, s’y est ajou-
tée une exposition de 30 portraits de commerçants suresnois 
disséminés dans les rues du centre-ville et le secteur Caron-
Jaurès, intitulée « J’aime mes commerçants ». La jeune pho-
tographe Mathilde Gardel (ici en compagnie de Guillaume 
Boudy), Suresnoise elle-même, a posé son regard sur des 
femmes et des hommes qui, parmi leurs pairs, incarnent la 
grande diversité des métiers du commerce et de l’artisanat 
présents dans la ville.

 CHRONIQUES EN IMAGES • 9 
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Flying Whales 

BALEINES DANS LE CIEL 
du rêve à la réalité

Après quatre années d’études et autant de développement, Flying Whales franchit une 
nouvelle étape. L’entreprise de transport de charges lourdes en zones peu accessibles, basée 

à Suresnes, précise la date de vol de son premier dirigeable. Texte : Florence Rajon

Ressusciter les géants du ciel, ici des baleines volantes 
(pour « Flying Whales ») afin de faciliter le transport de 
charges très lourdes (avec une capacité de 60 tonnes 

maximum) dans des zones peu accessibles par la route et le rail, 
c’est le pari de Flying Whales, jeune entreprise née en 2013 et 
basée à Suresnes, dont nous dressions le portrait il y a un peu 
plus de deux ans (Suresnes mag 304, février 2019). La société 
a franchi un nouveau cap en annonçant en juillet dernier que 
sa première ligne d’assemblage serait située sur la commune 
de Laruscade, en Gironde. 
« Le projet s’achemine vers sa phase industrielle, une étape impor-
tante pour nous. Nous allons passer d’une société qui est aujourd’hui 
une sorte de bureau d’étude à une vraie entreprise industrielle déve-
loppant des engins aéronautiques. La construction de l’usine débu-
tera courant 2021, et le premier vol du premier dirigeable est prévu 
pour 2023 », explique Romain Schalck, son responsable de la 
communication. « Il faudra ensuite compter un an et demi de tests 
au sol et en vol pour obtenir toutes les certifications nécessaires afin 
d’opérer commercialement pour 2025. » 

Dirigeables en série
Passée cette phase, Flying Whales envisage en effet la produc-
tion en série de plusieurs dirigeables en implantant des sites 
de construction en Chine et au Québec. En décembre 2019, 
l’entreprise a opéré une nouvelle levée de fonds de 30 millions 
d’euros en faisant entrer le gouvernement du Québec au capital. 
« Ce dernier est monté au même niveau que l’entreprise chinoise AVIC 
General Aircraft. A cette occasion, nous avons fait entrer de nouveaux 
actionnaires français, puisque le groupe Bouygues, le groupe ADP et 

Air Liquide nous ont rejoints et apporteront en tout 15 millions d’eu-
ros. » A terme, Flying Whales sera à la fois constructeur et opé-
rateur. « Toutes proportions gardées, nous serons en même temps le 
Airbus et le Air France du dirigeable. En plus des unités de produc-
tion, une entreprise sera dédiée à opérer des dirigeables Flying Whales 
pour le compte de tiers, donc à fournir une prestation de transport 
par dirigeable », détaille Romain Schalck.

130 collaborateurs à Suresnes
Pour le Québec et le Canada, l’enjeu est d’importance. « Plus on 
se dirige vers le nord, plus les infrastructures de transport sont limitées. 
Pour autant, on dénombre beaucoup de communautés, notamment 
autochtones, dispersées jusqu’à des parallèles assez élevés. Cela pose 
problème aux différents gouvernements, provinciaux et fédéraux, qui 
ont du mal à répondre aux besoins de ces populations-là. Le Québec et 
le Canada sont intéressés par le déploiement de cette solution qui leur 
permettrait de connecter des régions entières en déficit d’infrastruc-
tures sans avoir à débourser des milliards de dollars pour construire 
des routes ou du rail qui ont, en plus, un impact important sur l’en-
vironnement. » L’engin, qui consomme en effet 30 fois moins 
d’énergie qu’un avion ou un hélicoptère pour un même ton-
nage, deviendra 100% électrique... 
A Suresnes, l’équipe comprend aujourd’hui 130 collabora-
teurs. Pour l’usine girondine, elle envisage d’employer de 200 
à 300 personnes. « Ce sera une ligne d’assemblage inédite et vrai-
ment immense, puisque le dirigeable mesurera près de 200 mètres de 
long et 50 mètres de diamètre. Soit la plus grande machine volante 
au monde. Ces méthodes inédites dans le monde vont nécessiter la 
formation d’opérateurs. » Le monde d’après a déjà commencé.
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Tête de série : Alice Guilhon
A la tête de SKEMA Business School qui doit ouvrir, en janvier, les portes de son nouveau 

campus Grand Paris à Suresnes, Alice Guilhon mène ses troupes avec enthousiasme. 
Portrait d’une femme charismatique et déterminée. Texte : Florence Rajon

Enfant, Alice Guilhon s’imaginait chef d’orchestre, conduisant 
de son pupitre des opéras italiens. Mais c’est une autre sorte 
d’ensemble qu’elle dirige aujourd’hui avec fougue. A la tête 

de SKEMA Business School depuis sa création en 2009, cette mère 
d’une jeune doctorante veille sur 9000 étudiants et plus de 600 col-
laborateurs dont plus de 170 professeurs, dans sept campus répar-
tis dans le monde entier. Une vaste entreprise sans frontière. « Dès 
que j’ai été nommée directrice générale du Ceram en 2004, j’ai ouvert un 
campus en Chine. Ensuite, avec la fusion du Ceram et de l’ESC Lille, j’ai 
souhaité créer une école qui soit une marque globale avec un fonctionne-
ment qui serait celui d’une multinationale. » Certains lui prédisaient 
un échec (raté !), mais cela n’effraie pas cette fonceuse qui avoue 
« ne rien lâcher », en bonne sportive de haut niveau qu’elle a été. 
Adolescente, pour la distraire de la flûte traversière, ses parents lui 
proposent de jouer au tennis. La jeune musicienne s’y révèle plu-
tôt douée. Elle sera joueuse professionnelle, suivant les cours du 

lycée par correspondance « A un moment donné, entre le latin, le grec, 
les maths, le sport, le footing, les abdos… j’ai craqué. J’ai été très malade 
et j’ai arrêté. Le tennis a pourtant forgé en moi beaucoup d’endurance et 
de ténacité. Quand j’ai décidé quelque chose, je ne m’arrête pas. Tant que 
je n’y suis pas arrivée, je continue », concède-t-elle en riant. Après son 
bac, elle marche dans les pas des hommes de sa famille, un père 
agrégé d’économie, un grand-père professeur de médecine. Elle 
sera docteur en sciences de gestion en 1993, auditrice à l’INHESJ 
(Institut national des hautes études de sécurité et de justice) et à 
l’IHEDN (Institut des hautes études de la défense nationale), puis 
maître de conférence en 1994 à l’âge de 27 ans. Arrivée au Ceram 
en 2000, elle en gravit rapidement les échelons jusqu’au sommet. 
« Dans les doctorats, en sciences humaines et sociales, il y a plus de femmes 
que d’hommes. En revanche, parmi les présidents d’universités, les rec-
teurs, ou les directeurs d’école, il n’y a que des hommes », déplore la 
directrice. « Cela veut bien dire que le plafond de verre existe, mais cela 
signifie surtout que des femmes qui arrivent à conjuguer vie familiale et 
professionnelle, il y en a peu. » 
Elle aura réussi les deux, grâce aussi, note-t-elle, à l’aide de ses 
parents, très présents dans les premières années de sa fille. Au 
travail, « on m’a bien fait comprendre que j’étais sous surveillance, et 
qu’étant une femme, jeune de surcroît, ça allait être compliqué… Là où 
les hommes se satisfont de remplir des objectifs, nous tenons à ce que les 
gens soient contents. Je gérais cela comme une harmonie familiale ! », se 
souvient-elle, amusée. 
Cette grande bosseuse, également présidente du Chapitre des 
écoles de management de la conférence des grandes écoles (l’asso-
ciation qui regroupe les grandes écoles de commerce françaises), 
attend impatiemment, au moment de l’entretien, que ses étudiants 
découvrent leur nouveau campus de Suresnes baptisé « Campus 
Grand Paris », avant d’envisager le chantier d’après, l’ouverture 
d’un campus en Inde. Pour que ses étudiants puissent « s’immer-
ger et comprendre d’autres cultures. L’humilité, c’est ce qui fera une par-
tie de leur différence. »

Questionnaire de Proust
■ Votre principal trait de caractère
Le courage, c’est ce que j’entends le plus souvent.

■ Votre plus grand défaut 
L’impatience. Un énorme défaut ! J’ai du mal à patienter  
plus de quinze minutes !

■ Ce que vous appréciez le plus chez vos amis
La loyauté.

■ Votre occupation préférée 
Ecouter de l’opéra. Je suis plutôt attirée par les Italiens.  
Plus jeune, je chantais Turandot de Puccini, Rigoletto  
de Verdi, bien ancrés dans la tradition.

■ Votre rêve de bonheur 
Question compliquée… l’harmonie. Enfin connaître 
l’harmonie, le corollaire à mes défauts, c’est-à-dire 
l’impatience, l’envie de foncer. Vivre en harmonie avec 
moi-même, ma famille, mes chiens et mes opéras,  
ce serait le bonheur !

 « J’ai souhaité créer une école  
qui soit une marque globale  
avec un fonctionnement qui serait 
celui d’une multinationale. »
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Petite enfance

Les RAMAP : des lieux ressource 
qui gagnent à être connus

Depuis leur création, les trois Relais Assistantes Maternelles et Assistantes Parentales sont des lieux de rendez-
vous, d’information et de professionnalisation incontournables pour les quelque 500 assistantes maternelles 

libérales et assistantes parentales exerçant à Suresnes mais aussi pour les futurs parents.  
Texte : Thierry Wagner Photos : Benoit Moyen

Avec plus de 700 naissances par an à 
Suresnes, l’accueil des enfants de 0 à 3 
ans figure parmi les priorités de la poli-

tique familiale conduite par la Ville. Cinq-cent-
soixante-quinze enfants sont accueillis chaque 
année dans les structures publiques d’accueil 
du jeune enfant. Si ce mode d’accueil collec-
tif est souvent le premier auquel pensent les 
futurs parents, Suresnes compte aussi de nom-
breuses assistantes maternelles libérales et d’as-
sistantes parentales (exerçant au domicile des 
familles) qui peuvent proposer des solutions 
adaptées à leur besoins.
«  Il y a encore parfois une  perception un peu 
fantasmatique de la garde individuelle, les 
futurs parents imaginant une nounou isolée du 
monde, sans contrôle, ni réelle formation certi-
fiée. Or elles ne travaillent pas seules. Elles sont 
non seulement formées par la PMI qui contrôle 
les conditions d’accueil, mais celles qui le sou-
haitent, ou dont les parents des enfants le sou-
haitent, peuvent se rendre aux RAMAP créés par 
la Ville et rencontrer régulièrement d’autres pro-

fessionnelles » notent Elodie Reber, adjointe 
au maire déléguée à la Petite enfance et 
Yasmina Guerrab, conseillère municipale 
auprès d’elle, ancienne assistante mater-
nelle, particulièrement impliquée sur l’ac-
compagnement social. Pour Audrey Larre, 
assistante maternelle, le RAMAP est à la fois 
un lieu pour les activités et un lieu ressource 
indispensable (lire p. 14).

Un maillage de proximité
« Le premier Relais Assistantes Maternelles de 
Suresnes, créé en 1995 à la Cité-jardins, avait 
pour objectif de participer à la professionnali-
sation des assistantes maternelles et paren-
tales et d’améliorer les conditions d’accueil du 
jeune enfant au domicile des assistantes mater-
nelles ou à celui des parents. L’objectif n’a pas 
changé », confirme Mylène Nicoulaud, direc-
trice du RAMAP Aquarelle, dans le quartier 
Liberté. Spécificité suresnoise : la ville s’est 
peu à peu dotée de trois RAM pour faciliter 
l’accès aux professionnelles et aux familles 

Accueil jeux au RAMAP Aquarelle. 
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“75 % des assistantes maternelles agréées travaillant à Suresnes fréquentent 
régulièrement l’un des trois RAMAP de la ville. Des lieux ressource pour les assistantes 
maternelles et les assistantes parentales, mais aussi pour les parents et futurs 
parents. Elodie Reber, adjointe au maire deleguee a la Petite enfance, a la famille et a la parentalite

de ses différents quartiers et a choisi de 
les baptiser « RAMAP » (Relais Assistantes 
maternelles et assistantes parentales) en les 
ouvrant également aux assistantes paren-
tales. Ils constituent un lieu de rencontre 
ouvert à toutes les professionnelles et un 
lieu ressource d’information et d’accès à des 
formations et à des conférences. 

Service et disponibilité
Les enfants de 0 à 3 ans y retrouvent d’autres 
enfants et se sociabilisent d’autant mieux 
dans des accueils jeux proposés par petits 
groupes, parfois en compagnie d’interve-
nants spécialisés  : psychomotricien, psy-
chologue, animateur musical… «  Chaque 
assistante maternelle peut venir au moins une 
fois par semaine au RAMAP, sur un cycle de plu-
sieurs mois par an, pour l’accueil jeux et accéder 
à de nouveaux outils pédagogiques, et autant 
de fois qu’elle le veut pour des questions plus 
personnelles, sur rendez-vous, concernant son 
contrat, des questionnement pédagogiques… »,  
poursuit Mylène Nicoulaud. «  Les parents 
doivent aussi savoir que nous sommes là pour les 
informer et les orienter sur les différents modes de 
garde, les accompagner pour leurs démarches en 
tant qu’employeur, le droit du travail, etc. Nous 
tenons à jour les disponibilités des différentes pro-
fessionnelles exerçant sur le territoire de la com-
mune. Cela peut aussi leur permettre de gagner 
du temps dans leur recherche  ». La loi ASAP 
(pour Accélération et simplification de l’ac-
tion publique), destinée à faciliter certaines 
démarches au quotidien, porte notamment 
une réforme des modes d’accueils pour les 
enfants, les parents et les professionnels. 
Dans ce cadre, les RAM et RAMAP vont 
changer d’appellation et devenir «  Relais 
petite enfance ».

Le point de vue 
des parents

CHRYSTELLE LAZO PEREZ, mère de deux 
enfants, employeur d’une assistante 
parentale
« Le mode de garde individuel n’était pas mon premier choix pour mon 
fils. N’ayant pas trouvé de place en crèche un mois avant la reprise du tra-
vail, j’ai cherché une assistante maternelle et c’est finalement sur un 
groupe suresnois sur Facebook que j’ai vu le message d’une maman qui 
cherchait une famille pour partager une assistante parentale à deux 
familles. Ce mode de garde à domicile est plus flexible au niveau des 
horaires que l’on détermine avec la professionnelle et la deuxième famille. 
On n’a pas forcément à les préparer le matin, puisque la garde se fait alter-
nativement au domicile de l’un ou de l’autre. C’est presque du sur mesure, 
un peu plus couteux par rapport aux autres modes d’accueil, mais finale-
ment pas tant que cela quand on prend en compte tous les avantages que 
cela comporte. La nounou fréquente le Ramap Pomme d’Api. Cela per-
met à notre enfant de voir d’autres enfants, d’âges différents, et de pou-
voir commencer à interagir avec eux. Mais ce n’est pas seulement un 
endroit où les enfants vont jouer. Je conseille à tous les parents qui s’in-
terrogent sur le choix d’un mode de garde d’aller d’abord dans un Relais 
pour en parler avec l’équipe ». 

“HELOÏSE TASSI-COLAS, mère de Azelya, 
17 mois, en garde chez une assistante 
maternelle
« Ma fille a d’abord été accueillie dans une crèche privée avec laquelle 
mon entreprise avait un partenariat à Puteaux. Quand j’ai quitté l’entre-
prise, j’ai dû chercher un autre moyen de garde. Pas évident en milieu 
d’année. Je me suis mise en quête d’une assistante maternelle via le site 
de la CAF et j’ai aussi contacté les Ramap qui tiennent à jour les disponi-
bilités des assistantes maternelles travaillant sur la commune. C’est 
comme cela que nous avons rencontré notre assistante maternelle avec 
qui nous avons une bien meilleure expérience que dans la micro-crèche. 
Elle a une approche beaucoup plus individualisée et une relation plus 
sereine avec notre fille. Azelya est en contact avec 3 autres enfants, c’est 
déjà un moyen de se sociabiliser, et elles vont aussi chaque semaine au 
Ramap Arc en ciel. Ce mode de garde impose de devenir employeur. Je 
me suis retrouvée seule sur internet, pour rédiger le contrat, calculer la 
rémunération. J’ignorais alors que le Ramap conseillait aussi les parents 
pour tous ces aspects. »

➜
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Les RAMAP A SURESNES : 
Relais Aquarelle (Liberté) : 1 rue Louis-René Nougier (sur rendez-vous), 01 45 06 44 23. 
Relais Arc en ciel (Centre-ville) :  23 rue Merlin de Thionville (sur rendez-vous), 01 41 18 38 35. 
Relais Pomme d’Api (Cité-jardins) : Maison de l’enfance, 1 avenue d’Estournelles de Constant (sur rendez-vous), 01 41 38 90 04.

La petite enfance  
au cœur de la ville

15 crèches collectives municipales  
(575 enfants accueillis  
en temps complet ou partiel)

1 crèche en délégation de service public

11 crèches privées

250 assistantes maternelles libérales 
(avec agrément de la PMI départementale 
pour exercer à leur domicile)

249 familles emploient une assistante 
parentale à domicile

3 RAMAP, relais assistantes maternelles 
et assistantes parentales

A udrey Larre est assistante maternelle depuis 10 ans après avoir travaillé 7 ans en crèche 
à Courbevoie. « J’ai opté pour ce métier lorsque ma deuxième fille est entrée à l’école. Je vou-
lais continuer à m’occuper de mes enfants tout en continuant à travailler auprès d’enfants, » 

confie-t-elle. Son domicile lui permet d’avoir un agrément délivré par le Département pour 
quatre enfants, deux bébés à partir de deux mois et demi et deux « marcheurs ». Amplitude 
de la journée : 8h30 - 18h30, « et un rapport plus individualisé qu’en crèche, adapté au rythme de 
chaque enfant » explique-t-elle. L’assistante maternelle se rend chaque mardi matin à l’accueil 
jeux du RAMAP Arc-en-ciel. « J’y retrouve toujours les mêmes consœurs, avec les même enfants et 
les petits apprennent aussi la collectivité. Le RAM n’est pas obligatoire mais je m’y suis inscrite pour 
pouvoir échanger avec d’autres professionnelles. Quand on est interpellée par le comportement d’un 
enfant, cela permet d’échanger avec d’autres professionnelles et l’équipe du Relais qui ont un regard un 
peu plus distancié et, éventuellement, de mettre en place des choses avec les parents. La médiathèque 
propose aussi des créneaux d’activités aux assistantes maternelles. Pour varier les lieux et les plaisirs. »

Assistante parentale : « Les enfants sont chez eux »

A 30 ans, Marielle Molinaro a décidé une reconversion et suivi une formation pour s’oc-
cuper d’enfants au domicile des familles. Elle exerce depuis 26 ans le métier d’as-
sistante parentale. « Je travaille pour deux familles qui sont mes co-employeurs de 8h45 à 

19 h, sauf le mercredi. J’ai les petites sœurs après avoir eu leurs aînés dont je m’occupe encore pour le 
périscolaire » sourit-elle. Avantages de ce mode de garde à domicile ? « Ça permet aux parents 
de moins stresser le matin. Les enfants sont chez eux, dans leur environnement et accueillent un autre 
enfant alternativement. Ils ont leurs jouets. Les parents employeurs peuvent se faire accompagner par 
le Ramap pour les aspects administratifs s’ils le souhaitent, » détaille l’assistante parentale. « Je fré-
quente le Ramap Pomme d’Api à la Maison de l’enfance depuis 3 ans. A 20 mn en poussette. Les deux 
petites sont heureuses d’aller aux ateliers jeux une fois par semaine. Ça me permet d’échanger régu-

lièrement avec un groupe d’assistantes parentales et maternelles et l’équipe du Relais, » explique Marielle Molinaro. « Mais ce que les 
petites Lou et Chloé adorent, c’est aussi aller voir les fruits, les légumes et les poissons avec moi le jeudi au marché Caron. »

Assistante maternelle : « S’adapter à chaque enfant »

Audrey Larre, 
assistante maternelle 
depuis 10 ans.

Marielle 
Molinaro, 
assistante 
parentale 
depuis 26 ans.
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EN DIRECT DU CONSEIL MUNICIPAL

Budget participatif : le conseil l’a mis en place et a voté son règlement
Désignation de membres des Conseils consultatifs de quartier : ces instances 
de la démocratie participative à Suresnes comprennent un collège de personnalités 
compétentes issus d’associations ou d’institutions œuvrant dans leur quartier ou des 
habitants ayant manifesté leur compétence et leur intérêt. Le Conseil a donc désigné les 
21 membres de ce collège. 
Aide au Fonds arménien de France : en solidarité avec l’Arménie et les populations 
victimes du conflit du Haut-Karabagh, le conseil a voté à l’unanimité une participation 
de 5 000 euros à ce fonds.  
Adhésion à la Mission locale Rives de Seine : la ville de Suresnes a rejoint la Mission 
locale Rives de Seine qui est constituée des villes de Courbevoie, Bois-Colombes, la Garenne-Colombes, Neuilly-sur-Seine, Levallois-
Perret et Puteaux, puis, au 1er janvier 2021, des communes de Suresnes et de Rueil-Malmaison.
Approbation du règlement de fonctionnement des établissements d’accueil du jeune enfant applicable au 1er janvier 
2021 : avec la nouvelle version du règlement de fonctionnement des EAJE, la Ville souhaite promouvoir la transparence de 
l’attribution des places en crèches et une meilleure information sur le dispositif Handi’passerelle proposé aux parents d’un enfant en 
situation de handicap ou à besoins spécifiques afin de faciliter le parcours de l’enfant.
Demandes de subvention dans le cadre du Plan de Relance gouvernemental : la Ville va solliciter des financements du Plan 
de Relance pour soutenir les acteurs privés et publics sur les thématiques de l’écologie, la compétitivité et la cohésion.

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL
Mercredi 10 février à 19h à la salle des fêtes (sous réserve de nouvelles dispositions sanitaires)
◗  Devrait y être présenté le rapport de la commission communale d’accessibilité (handicap) et votée une convention avec 
le Service pénitentiaire d’insertion et de probation concernant l’accompagnement des personnes mises sous main de justice. 
◗  Afin de lutter contre la propagation de l’épidémie de la Covid-19, cette séance du conseil municipal (ouvert au public, 
port du masque obligatoire) sera organisée dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur.
◗  Elle sera diffusée en direct sur le site internet de la Ville. 
◗  Retrouvez l’ordre du jour complet sur le site de la Ville, suresnes.fr.

Le conseil municipal s’est tenu le 9 décembre. Parmi les principales décisions et délibérations que  
les membres du conseil ont adoptées :
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BUDGET PARTICIPATIF : A VOS IDEES !
Lancé le 15 décembre, le premier budget participatif de la ville de Suresnes 
n’attend plus que la participation des Suresnoises et Suresnois pour devenir réalité.
Grâce au budget participatif, les Suresnois sont au cœur de l’action publique puisqu’ils ont l’occasion de proposer puis de 
choisir des projets d’intérêt général. Ces projets contribueront à l’amélioration du cadre de vie et permettront aux habitants 
et aux personnes qui travaillent à Suresnes de mieux connaître le fonctionnement de la collectivité.
Depuis le 15 décembre et jusqu’au 15 février 2021, chacun peut déposer ses idées en complétant le formulaire en ligne sur 
suresnes.fr ou en le déposant dans les lieux suivants :
◗ Centre-ville : Hôtel de ville (2 rue Carnot), Centre administratif (7/9 rue du Mont-Valérien), Médiathèque (5 rue Ledru Rollin)
◗ Cité-jardins et Mont-Valérien : Médiathèque de la Poterie (10 allée J.B. Lully)
◗ Ecluse Belvédère : Services techniques municipaux (61rue Carnot)
◗ Liberté : Maison de quartier des Chênes (5 rue du professeur L.R. Nougier)
◗ République : Parc du Château
Plus d’infos sur suresnes.fr

     budget  
participatif

Améliorez  
  le quotidien       
    dans votre    
       quartier !

conseil consultatif de quartier - Suresnes

*      Formulaires en ligne  
ou papier : toutes les  

informations sur suresnes.fr

           du 15  déc.     au 
15  fév.

DÉPOSEZ  
VOTRE IDÉE* 
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Mairie mobile, rendez-vous dans tous les quartiers
Dès janvier 2021, la mairie mobile est étendue à tous les quartiers de Suresnes. Avec la mairie mobile, les élus sont 
présents, chaque week-end dans un quartier de la ville pour répondre aux interrogations des habitants, les informer, 
expliquer l’action municipale.
Les rendez-vous de la mairie mobile en janvier : 
◗ Samedi 9 janvier : quartier République. Rendez-vous de 15h à 17h30 à l’entrée du parc du Château.
◗ Samedi 16 janvier : quartier Ecluse-Belvédère, Rendez-vous de 15h à 17h30 devant le magasin Carrefour Pompidou.
◗ Samedi 23 janvier : quartier Liberté. Rendez-vous de 9h30 à 12h30 place Bardin.
◗ Dimanche 31 janvier : quartier Centre-ville. Rendez-vous de 9h30 à 12h30 au marché Zola.
◗ Samedi 6 février : quartier Cité-jardins. Rendez-vous de 15h à 17h30 place de la Paix.
◗ Vendredi 12 février : quartier Mont Valérien. Rendez-vous de 16h à 18h devant l’école des Raguidelles.

les élus à  les élus à  
votre écoutevotre écoute

Mairie  
mobile
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Don du sang le 6 février
Malgré la crise sanitaire, les collectes de sang se poursuivent et la mobilisation des 
donneurs n’en est que plus indispensable. La prochaine collecte de sang à Suresnes 
se déroulera le 6 février, de 12h à 17h, à la salle des fêtes. 
Elle sera organisée en collaboration avec le Conseil communal de la jeunesse qui se 
chargera de l’accueil, de l’installation des doneurs et de la distribution d’une collation. 
En janvier, des collectes mobiles sont organisées dans les communes alentour :
Mercredi 13, de 14h30 à 19h30, 13/15 rue Becquerel à Rueil-Malmaison. 
Vendredi 29, de 14h30 à 19h30, 131 rue de la République à Puteaux.
Dans tous les cas, rendez-vous impératif à prendre sur mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Cyberespace : bien plus qu’un  
Espace public numérique 
S’il offre à tous les Suresnois la possibilité d’utiliser un ordinateur, une 

tablette, un smartphone et de se perfectionner dans le domaine qu’il 
souhaite : Internet, bureautique, Windows, traitement de l’image ou 

vidéo, le Cyberespace est également un centre de ressources mettant à disposi-
tion des usagers du matériel performant, un accès internet en très haut débit et 
un accompagnement de qualité, proposant également des formations. Gratuit, 
relevant de Suresnes Animation, son équipe agit contre la fracture du numé-
rique et pour l’insertion et le lien social et plus particulièrement dans cette 
période de crise sanitaire.
L’accompagnement peut même être individuel, sur rendez-vous au sein du 
Cyberespace, ou par téléphone à destination des parents. Certains ont des 
difficultés à se connecter à la plateforme OZE du Département afin de suivre 
la scolarité de leurs enfants et à communiquer avec les équipes éducatives. 
Enfin, un écrivain public assure une permanence au sein du Cyberespace (il 
intervient également à la Maison de quartier des Chênes). 
Cyberespace, 1 place Stalingrad, tél. : 01 47 72 26 63
Maison de quartier des Chênes, 5 rue Louis-René Nougier,  
tél. : 01 42 04 75 56

Déneigement :  
l’affaire de tous    
L’hiver n’est pas fini : des chutes de neige sont 

encore possibles en janvier et février. Par temps 
de neige ou de glace, les propriétaires, les loca-

taires riverains et les commerçants sont tenus de balayer 
la neige après grattage, au besoin de casser la glace, sur 
toute la longueur du trottoir devant chez eux. Le simple 
épandage de sel est insuffisant et peut même favoriser la 
formation de verglas. Il faut d’abord déblayer la neige à 
l’aide d’une raclette ou d’une pelle avant de disperser le 
mélange de sel et de sable. Si vous êtes dans l’incapacité 
de déneiger votre trottoir, faites-vous connaître au service 
Environnement au 01 41 18 17 61. Quant à la Ville, elle 
n’effectue pas un salage préventif car ce n’est pas efficace 
et entame les réserves de sel. Elle mobilise ses agents, sou-
tenus par quatre saleuses dont une avec une lame chasse 
neige pour déneiger Suresnes selon un plan précis : une 
quinzaine d’axes principaux, où se concentre l’essentiel 
du trafic routier, qui desservent les axes secondaires, et 
les accès à l’hôpital Foch.

La Maison des aidants  
et Les Alizés
Chaque mois, de nombreux ateliers de bien-être  

et de détente sont proposés au sein des deux  

structures. Une adhésion annuelle d’un minimum  

de 15 euros est demandée pour y accéder.

Ateliers au sein de La Maison des aidants,
espace d’accueil pour les aidants familiaux :  

écriture, massage, shiatsu, socio esthétique, 

sophrologie de groupe, yoga, sophrologie indivi-

duelle.

➜ Programme complet sur suresnes.fr  

rubrique « Santé, prévention ». 

➜ Ateliers sur inscription au Centre médical  

municipal, 12 rue Carnot ou au 01 41 18 16 83

Ateliers au sein des Alizés, 
accueil écoute cancer, espace d’accueil et  

d’écoute pour les personnes touchées par le  

cancer et leurs proches : activités manuelles, coif-

fure, jeux, sophrologie individuelle, socio esthé-

tique, sophrologie en groupe,  yoga.

➜ Programme complet sur suresnes.fr  

rubrique « Santé, prévention ».

➜ Ateliers sur inscription au 01 41 18 18 03 et  

sous réserve de nouvelles décisions du Gouvernement 

sur la crise sanitaire. 
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Le Square, structure municipale destinée à toute personne adulte, quel que soit 
son âge, en situation d’isolement ou en difficulté, habitant ou en lien avec le 
territoire de Suresnes, est ouverte du lundi au vendredi (accueil sur rendez-vous 

le matin, libre l’après-midi). Dans le cadre de ses ateliers de liens sociaux ouverts à 
tous, son équipe propose un nouveau projet : « Portrait et regard, un voyage photo-
graphique entre soi-même et la ville ». En effet, par égard pour les autres, le combat 
contre le coronavirus nous conduit à nous éloigner les uns des autres, en observant 
une distance physique et en portant ce fameux masque, qui ont pour but de nous pro-
téger de la contamination... Après tous ces mois passés ainsi, Le Square vous propose 
de regarder et de dévoiler votre image à vous et aux autres à travers deux rendez-vous 
individuels (gratuits et sur inscription), de fin janvier et jusqu’au mois de juin.  
Atelier 1 : Le portrait. Faites-vous tirer le portrait par un photographe et mettez en 
lumière la plus belle image de vous. Cet atelier vous propose au fil d’un échange, 
de jouer avec votre image à travers l’objectif du photographe et de repartir avec la 
photo que vous aurez choisie.
Atelier 2 : Mon regard dans la ville. Mettez en images ce qui vous plait ou pas 
lorsque vous êtes dans la rue. Cet atelier vous propose de faire un panorama de 
votre regard sur la ville avec la complicité de l’objectif d’un photographe.
Le Square, 16 rue Berthelot, tél. : 01 47 72 93 62

Infections sexuellement 
transmissibles : sensibilisation  
et dépistage au Square

En collaboration avec le réseau Ville-Hôpital 
Val-de-Seine, Le Square propose un après-midi 
de sensibilisation et de dépistage autour des 
infections sexuellement transmissibles (IST) : le 
VIH/Sida et les hépatites virales B et C. Ces 
maladies infectieuses restent très présentes sur 
notre territoire et demeurent longtemps sans 
symptômes. Le réseau accompagne les 
personnes dépistées dans la prise en charge en 
cas de tests positifs. Le vendredi 15 janvier de 
14h à 16h, 16 rue Berthelot.

Aide pour réduire sa facture énergétique  
Dans le cadre de son Plan climat air énergie, le Territoire Paris Ouest La Défense agit pour que 
soient maîtrisées les factures énergétiques des logements et du tertiaire. Sa première action est 
d’accompagner la rénovation des logements privés en mettant en place une aide pour l’acquisition 
d’équipements visant à réduire la facture énergétique du logement. Cette aide, est dénommée  
« Ma Rénov’ Paris Ouest La Défense ». Tous les propriétaires bailleurs et occupants de logements 
individuels et collectifs du Territoire peuvent en bénéficier. Projets éligibles : audit énergétique, 
travaux d’isolation, ventilation et système de chauffage. 
La demande passe impérativement par un premier rendez-vous avec un conseiller de l’Agence 
locale de l’énergie et du climat (Alec) de Paris Ouest La Défense qui vous aidera dans la définition 
de votre projet et la constitution de votre dossier.
Information et rendez-vous auprès de l’Alec au 01 46 49 10 08 et par mail : contact@alec-pold.org. 
www.parisouestladefense.fr

Handicap visuel : traverser en toute 
sécurité grâce au CCAS  
Le Centre communal d’action sociale met à disposition des personnes atteintes d’un 
handicap visuel des bips pour activer les modules sonores des feux tricolores. Dans la 
ville, 28 carrefours en sont équipés. Cette offre, gratuite, est réservée aux personnes 
résidant ou travaillant à Suresnes. Elles doivent par ailleurs être titulaires d’une carte 
d’invalidité ou d’une Carte mobilité inclusion mention invalidité à plus de 80% ou 
fournir un certificat médical en cas de problème de mobilité temporaire ou être en 
attente d’une décision de la Maison départementale des personnes handicapées.
CCAS : 7/9 rue du Mont-Valérien, tél. : 01 41 18 15 71.

Ateliers autour de  
la photographie au Square  

Collecte Solidaire D3E 
le 30 janvier 
Vous souhaitez vous séparer d’appareils électroniques 
ou électriques ? La ville de Suresnes, en partenariat 
avec Ecosystem, propose aux habitants une collecte 
solidaire le samedi 30 janvier en deux points de la 
commune. Ces deux stands peuvent accueillir : gros 
électroménager (réfrigérateur, lave-linge, téléviseur, 
etc.) et petit électroménager (téléphone, sèche-
cheveux, aspirateur, etc.) et matériel informatique. 
Bref, tout ce qui marche à pile ou sur secteur.
Une seconde vie pour ces objets : vos appareils 
électriques seront triés, nettoyés et si possible réparés 
et revendus à prix solidaires par une structure de 
l’économie sociale et solidaire locale. A défaut, les 
matériaux les composant seront recyclés dans le strict 
respect des normes environnementales.
Place Henri IV, à l’angle des rues du Bac et des Bourets
Place Jean Jaurès, à l’angle des avenues Edouard 
Vaillant et Jean Jaurès.
NB : les jours de collecte des encombrants et  
des déchets verts changent. Infos sur suresnes.fr

Les inscriptions scolaires 
2021-2022 sont ouvertes 
Les démarches doivent être faites au service des 
Affaires scolaires de la Ville jusqu’au 31 mars, soit en 
ligne sur suresnes.fr, soit à l’accueil du centre 
administratif en ayant au préalable pris rendez-vous 
auprès du pôle Education. Il faut alors fournir différents 
documents (originaux mais aussi copies) : livret de 
famille ou acte de naissance, justificatif de domicile de 
moins de 3 mois, certificat de vaccinations de l’enfant 
ou carnet de santé, certificat de radiation si votre 
enfant était scolarisé dans une école hors de Suresnes, 
acte de jugement (dans son intégralité) attestant de la 
situation familiale et de la garde légale de l’enfant en 
cas de divorce ou de séparation. 
Pôle Education, service des Affaires scolaires, 
tél. : 01 41 18 15 35,  Centre administratif, 7 rue du 
Mont-Valérien

BREVES
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SENIORS
Animation seniors : adhérez dès janvier
L’Animation seniors, c’est une équipe qui vous accueille dans des espaces dédiés pour des 
activités culturelles, sportives et de loisirs. L’adhésion est gratuite et inclut l’accès aux 
espaces loisirs, la participation à certaines activités de loisirs et de prévention, 
l’abonnement au journal trimestriel. Vous pouvez aussi vous inscrire à la gym douce, à la 
chorale, aux ateliers mémoire, aux randonnées et marches douces, ou aux sorties 
culturelles, en payant un forfait annuel. Les adhésions et inscriptions aux forfaits se font 
toute l’année, dès le lundi 4 janvier.
Rendez-vous, selon le programme : espace loisirs Verdun (12 rue de Verdun), espace 
loisirs Payret-Dortail (4 allée des Myosotis), espace loisirs République (100 rue de la République), médiathèque de la Poterie et maison  
de quartier des Sorbiers. A noter : les adhérents qui avaient pris des forfaits en 2020 seront informés par courrier en janvier sur les modalités 
spécifiques de réinscription pour 2021. Pour en savoir plus sur les activités, les tarifs et les modalités d’adhésion : 01 41 18 18 46.

Vous avez reçu une tablette numérique pour les fêtes ?  
Vous aimeriez un coup de pouce pour la prendre en main ? 
L’Animation seniors et l’association Delta 7, spécialiste de la formation au numérique, proposent des cycles de 10 séances 
gratuites pour découvrir les tablettes en petits groupes : manipulation pratique de la tablette, navigation sur Internet, usage 
des mails, photos, découverte de services en ligne. Les séances se dérouleront en février et mars.
Renseignements et inscriptions au 01 41 18 18 46. Nombre de places limité.

Annulation du recensement : Chaque année, l’enquête de recensement menée en collaboration avec 8 000 communes concerne 
5 millions de logements et 9 millions d’habitants. Du fait de la crise sanitaire, les conditions pour une collecte de qualité en janvier 2021 ne sont pas réunies.  
Ce travail de terrain entraîne en effet de nombreux déplacements et contacts avec les habitants difficilement compatibles avec la situation sanitaire. Une moindre 
adhésion de la population pourrait entraîner de nombreux refus de répondre. Par ailleurs, certaines communes rencontrent des difficultés importantes dans  
la préparation de cette enquête, notamment pour trouver des candidats aux fonctions d’agents recenseurs. L’enquête sur le terrain est donc repoussée à 2022.

Covid-19 : mesures sanitaires en vigueur
■ Un couvre-feu est mis en place sur l’ensemble du territoire, de 20h à 6h  
(sauf pour le 24 décembre) et vous aurez besoin d’une attestation 
disponible sur le site du Ministère de l’Intérieur.
■ Les bars et restaurants resteront fermés au moins jusqu’au 20 janvier.
■ Les commerces et services à domicile peuvent ouvrir jusqu’à 20h  
au plus tard, dans le respect d’un protocole sanitaire strict. 
■ Les libraires, disquaires et bibliothèques également.
■ Les lieux de culte peuvent accueillir du public. 
■ Les cinémas, théâtres et musées ne pourront pas rouvrir et devront attendre 
le 7 janvier.
■ Les grands rassemblements sont interdits.
■ Les équipements sportifs restent fermés au public. Les activités sportives 
encadrées sont autorisées pour les mineurs exclusivement dans les 
équipements couverts. Pour les équipements extérieurs pas de changement : 
les publics majeurs et mineurs sont autorisés mais dans le cadre d’activités 
encadrées (scolaires ou associations).

Où pratiquer un test PCR à Suresnes ?
Centre de dépistage du Laboratoire Biogroup,  9 avenue du Général  
Charles de Gaulle.
Horaires d’ouverture du lundi au samedi :
➜ 9h - 12h : réservé aux personnes prioritaires
➜ 14h - 17h : ouvert à tous
Tests antigéniques 		
Les pharmacies pratiquent les tests antigéniques. Ces tests, pris en charge  
par la Sécurité sociale, peuvent être faits sans prise de rendez-vous. Ils sont en 
priorité destinés aux personnes symptomatiques, à condition qu’elles ne 
présentent pas de symptômes depuis plus de quatre jours. De même,  
les personnes identifiées comme cas contact par l’Agence régionale de santé 
ou la Sécurité sociale et/ou celles qui font partie d’un cluster ne peuvent pas 
faire de tests antigéniques. Pour elles, il convient de faire un test PCR.
Continuez à respecter les gestes barrières quel que soit le résultat.

 Cette annee la traditionnelle ceremonie des vœux du maire aux seniors n’aura pas lieu,  pour cause de crise sanitaire.  



  

La bougeothèque
➜ 7 et 21 janvier de 10h à 11h30

ATELIERS PARENTS/ENFANTS (0-6 ANS)
La Parenthèse 
➜ Mardis 5, 12, 19 et 26 janvier de 10h à 12h
➜ Mercredis 6, 13, 20 et 27 janvier de 14h30 à 17h30
➜ Samedis 9, 16, 23 et 30 janvier de 10h à 11h30

ATELIERS PARENTS/ENFANTS (3-11 ANS)
Arts créatifs 
➜ 13 et 27 janvier de 15h30 à 17h30

A vos pinceaux
➜ 6, 9, 13, 20, 23 et 27 janvier de 10h à 11h30

Chants en famille
➜ 6 et 20 janvier de 16h30 à 17h30

ATELIERS PARENTS/ENFANTS (6-11 ANS)
Relaxation
➜ 20 janvier de 14h30 à 15h30

Goûter jeux’ness 
➜ 5, 12, 19 et 26 janvier de 16h30 à 18h

ESPACE PARENTS
Le café des parents. Pendant que les enfants jouent dans un 
espace adapté, les parents prennent une boisson et échangent entre 
eux. Pas besoin de s’inscrire, il suffit de pousser la porte ! 
➜ 11, 15 et 25 janvier de 10h à 11h30 et les 4 et 18 janvier de 14h30 à 16h

L’heure du thé. Groupe d’échange entre les parents. Dans un cadre 
bienveillant, les parents évoquent leur quotidien, échangent autour de 
leur expérience, difficultés et réussites dans l’éducation de leurs enfants. 
➜ 22 janvier de 10h à 11h30

PERMANENCES 
Point écoute parents. Un psychologue vous reçoit de manière 
anonyme et confidentielle au cours d’un entretien d’écoute et 
d’orientation. 
➜ 8 janvier de 10h à 13h

POINT INFO FAMILLES
Cet accueil doit permettre aux parents d’avoir accès à l’information, 
de simplifier leurs démarches quotidiennes et de les orienter vers 
les structures adéquates. Toutes les questions de la vie quotidienne 
peuvent être abordées.
➜ Les mardis de 10h à 12h et les vendredis de 14h à 17h

CENTRE MEDICAL MUNICIPAL
12 rue Carnot // Tél. : 01 85 90 79 13

Les psys du cœur. Permanence psychologique assurée par 
des thérapeutes bénévoles. Anonyme et sans rendez-vous. Libre 
participation aux frais. Informations au 06 69 68 16 60. 
➜ Tous les samedis de 8h30 à 12h

MAISONS DE QUARTIER
MAISON DE QUARTIER DES SORBIERS
27 ter rue Albert Caron // Tél. : 01 45 06 64 51

MAISON DE QUARTIER GAMBETTA
27 rue Gambetta // Tél. : 01 42 04 20 96

MAISON DE QUARTIER DES CHÊNES
5 rue Nougier // Tél. : 01 42 04 75 56
Club tarot. 
➜ Deux vendredis par mois de 19h à 21h  

Thé dansant des seniors. Un évènement organisé par une équipe 
de bénévoles dynamiques et volontaires. Pour tous les adeptes de la 
danse de salon, valse, tango ou paso doble. Ce moment festif est fait 
pour les usagers de tout âge, une occasion de danser et de faire des 
rencontres autour d’un cocktail.
➜ Tous les deux mois, le samedi de 14h à 17h

ESPACE JEUNES 
6 allée des Maraîchers // Tél. : 01 41 18 15 25

SERVICE VIE ECONOMIQUE ET EMPLOI
7-9 rue du Mont Valérien // Tél. : 01 41 18 16 54
Inscription obligatoire pour tous les ateliers. Les ateliers seront organisés en présentiel ou 
en visio-conférence selon les recommandations.

POUR LES CREATEURS D’ENTREPRISE
Permanence pour les créateurs d’entreprise. 
Accompagnement individuel sur rendez-vous. Un consultant spécialisé 
en création d’activité informe les personnes sur les possibilités et les 
aide à travailler leur projet de création (viabilité, accord avec la situation 
personnelle et professionnelle, capacité et compétences du porteur 
etc.). Cet accompagnement individuel est destiné à toute personne 
souhaitant se renseigner sur la création d’activité, qu’elle ait une idée 
précise ou non du projet dans lequel elle souhaite se lancer.
➜ Tous les jeudis

POUR LES CHERCHEURS D’EMPLOI
Demande de RSA en ligne. Permanence du service Solidarités 
territoriales pour aider les personnes à faire leur demande de RSA en 
ligne.
➜ Tous les mercredis matin de 9h à midi

Français. Dispensés par un professionnel de l’apprentissage du 
français, ces ateliers sont destinés à un public adulte, tous niveaux 
(difficultés orales ou écrites, français langue étrangère ou langue 
maternelle…). L’objectif est de travailler les thématiques  
professionnelles : CV, lettre de motivation, comprendre une offre 
d’emploi, y répondre, remplir un formulaire de candidature… 
➜ Tous les mardis après-midi de 14h à 17h

Bureautique. Groupe par niveau : débutant, intermédiaire et avancé. 
Tests préalables à effectuer auprès du service Vie économique et 
emploi.
➜ du 11 au 15 janvier

Simulation d’entretiens en visio. Simulation d’entretien en 
individuel suivie de conseils personnalisés. Cet atelier est destiné aux 
personnes qui ne se sentent pas à l’aise en entretien, ou bien aux 
personnes qui passent des entretiens et ne sont pas retenues sur le 
poste. 
➜ Vendredi 15 janvier

Adopter une posture professionnelle et se préparer aux 
entretiens d’embauche. Comprendre les attentes de l’entreprise 
et définir la juste distance à adopter dans le milieu professionnel. Il 
s’agit de différencier sa communication dans le domaine personnel 
et de sa communication professionnelle pour préparer ses entretiens 
d’embauche et son intégration en entreprise. 
➜ Lundi 18 janvier

Retour à l’emploi avec OSER 92. L’association OSER 92 organise, 
sur douze demi-journées, des sessions de formation pour accompagner 
les cadres dans leur retour à l’emploi. Renseignements et inscription au 
01 46 02 25 69, via contact@oser92.fr ou sur oser92.fr.
➜ Du 18 au 29 janvier

SESSIONS DE RECRUTEMENT
Odyssées vers l’emploi. Recrutement sur des postes en insertion 
dans les domaines du nettoyage, du bâtiment, de la petite enfance, de 
la restauration collective et de l’animation périscolaire.
➜ Dates à confirmer auprès du service

L’ESPACE DES PARENTS
1 avenue d’Estournelles de Constant // Tél. : 01 41 38 94 70
Programme intégral des ateliers du mois sur suresnes.fr

ATELIERS  PARENTS/ENFANTS (0-3 ANS)
Porter son bébé 
➜ 5 janvier de 13h30 à 15h30

Rencontre sage-femme
➜ 14 janvier de 14h30 à 16h

Musique
➜ 14 et 28 janvier de 9h30 à 11h30

Arts créatifs 
➜ 5, 12, 19 et 26 janvier de 9h30 à 11h30

Tous les livres comptent 
➜ 4 et 18 janvier de 10h à 11h 

Multi-sensoriel
➜ 8, 15, 22 et 29 janvier de 10h à 11h30
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TOUTES CES INFORMATIONS SONT SUSCEPTIBLES DE CHANGER EN FONCTION DE L’EVOLUTION DES MESURES 
SANITAIRES DECIDEES PAR LE GOUVERNEMENT. AVANT DE VOUS RENDRE DANS UN EQUIPEMENT, N’HESITEZ PAS 
A JOINDRE SON EQUIPE POUR SAVOIR S’IL EST TOUJOURS ACCESSIBLE ET SI L’ACTIVITE EST MAINTENUE.
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La crise sanitaire a accentué les inégalités et plongé de nombreuses personnes dans la précarité ou  
la détresse. Paradoxalement et heureusement, des élans de solidarité individuels et collectifs se font jour.  

Ces engagements s’appuient sur des valeurs et des actions ancrées de longue date à Suresnes.
Textes : Marina Bellot, Celine Gazagne, Stephane Legras, Thierry Wagner

S’ENGAGER A SURESNES
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FLORENCE DE 
SEPTENVILLE
Adjointe au Maire déléguée aux 
Seniors, à l’Accompagnement 
social et au Handicap
L’accompagnement social à Suresnes 

repose-t-il aussi sur des bénévoles ?
Il repose sur le Centre communal d’action sociale, bien sûr, mais 
beaucoup de bénévoles et d’associations rayonnent dans le champ de 
la solidarité dans notre ville. Certaines sont très connues et anciennes, 
comme la Croix-Rouge, le Secours populaire, les Restos du cœur, 
d’autres émergent de manière plus ou moins durable, animées par 
des citoyens de tous âges désireux de s’engager pour aider ceux qui 
en ont besoin, d’autant plus dans cette période de crise sanitaire, 
économique et sociale. La Ville a un rôle à jouer pour fédérer toutes 
ces énergies, les aider, leur permettre de se rencontrer, se connaître 
entre elles, se compléter afin qu’elles puissent agir localement de 
manière coordonnée et efficace.

ALEXANDRE BURTIN
Adjoint au Maire délégué  
au Sport
Que représente le bénévolat dans la vie 
sportive suresnoise ?
Les bénévoles sont les murs porteurs du 
monde associatif : sans leur action, le sport tel 

qu’on le connaît ne pourrait pas exister. Quelque 3 millions 
d’administratifs, encadrants techniques ou accompagnants œuvrent 
dans les 175 000 associations sportives de l’Hexagone. La ville de 
Suresnes aura toujours à cœur de soutenir et valoriser ceux qui 
s’engagent pour un projet collectif, au service des autres et qui 
incarnent les valeurs du sport au sein des 60 associations et clubs 
sportifs suresnois représentant plus de 45 disciplines.  A tous nos 
bénévoles que j’ai plaisir à rencontrer j’adresse un grand Merci ! 

LOUIS-MICHEL BONNE
Adjoint au Maire délégué  
à la Vie des associations
Quelle est votre perception de l’engagement 
et du bénévolat ?
Quel que soit son type d’engagement, qu’il soit 
de compétence, solidaire ou pour servir une 

cause, si l’on donne de son temps, l’on reçoit tout autant. A Suresnes, 
cela force le respect de voir autant de belles personnes s’investir dans 
ces missions, pour et auprès des autres. N’est-il pas plus immense 
récompense que le sourire d’un enfant, le bonheur perceptible de la 
personne que l’on a aidée, le sentiment du devoir accompli ! Le 
monde associatif ne serait rien sans l’association des vies. 
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Si la pandémie a accentué la fragilité morale, finan-
cière ou matérielle de nombreux Français, des 
réponses se sont aussi fait jour : on s’inquiète 

pour son voisin, on aide l’hôpital d’à côté ou l’associa-
tion locale d’aide aux démunis. Encouragées, accompa-
gnées par la Municipalité qui a mis en place différents 
dispositifs, comme l’Observatoire citoyen des intentions 
bénévoles ou la plateforme Suresnes entraide (p. 27), ces 
solidarités raffermissent le lien social, ciment d’une vie 
urbaine collective et apaisée. Elles sont aussi une chance 
à saisir, car, en matière d’engagement, Covid ou pas, on 
n’est jamais trop nombreux. 
« Certaines personnes s’engagent bénévolement en appui des 
professionnels du Centre communal d’action sociale (CCAS), 
avec les services de la Ville : au Square auprès des personnes 
en difficulté, parmi les bénévoles du dispositif de lutte contre 
l’isolement, ou encore au Centre médical municipal au sein des 
Alizés accompagnant les personnes atteintes de cancer et leurs 
familles, ou à la Maison des aidants », détaillent Florence 
de Septenville, adjointe au maire déléguée aux Seniors, 
à l’accompagnement social et au handicap, et Yasmina 
Guerrab, conseillère municipale auprès d’elle particuliè-
rement impliquée sur l’accompagnement social.
De très nombreux citoyens prêtent main forte aux asso-
ciations locales, dans des domaines dont il est difficile 
d’établir la liste exhaustive : aide alimentaire, réduction 
de la fracture numérique, lutte contre l’isolement, accom-
pagnement vers l’emploi… 
L’engagement solidaire peut aussi s’étendre au dévelop-
pement durable, à la sensibilisation à la lecture, aux clubs 
sportifs, à la culture… Pages 22 à 26, découvrez les mul-
tiples visages de ces personnes qui s’engagent dans des 
actions diverses, quels que soient leur âge, leur genre, 
leur origine. 
Et parce qu’il n’est jamais trop tôt et que les jeunes sont, 
dans les domaines du volontariat et du bénévolat, un 
public recherché, certains dispositifs leur sont spéciale-
ment destinés (p. 22). Et pour les plus motivés, à la Croix-
Rouge, on commence dès 12 ans (p. 26) et au Conseil 
communal de la Jeunesse, dès 11 ans !

Ces associations ou structures cherchent des benevoles

La Courte échelle (soutien scolaire), la Maison de parents Ferdinand Foch (accueil 
de familles de malades de l’hôpital Foch), Lire et faire lire (promotion de la lecture 
auprès des plus jeunes), la Croix-Rouge (aide humanitaire), Une Seconde nature en 
ville (amélioration de la qualité de vie en ville par la nature), Secours populaire 
(soutien aux démunis), le Square (aide aux personnes isolées ou en difficulté), CCAS 
(lutte contre l’isolement), les Femmes relais (accompagnement de personnes 
issues de l’immigration). Plus d’informations auprès de l’Observatoire citoyen 
des intentions bénévoles, tél. : 01 41 18 37 39. 

RECHERCHES

VOLONTAIRES
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✱ Le service civique, engagement sur 
mesure pour les jeunes  
Taillé sur mesure pour les jeunes de 16 à 25 ans (30 ans pour les per-
sonnes en situation de handicap), le service civique permet de s’enga-
ger, de se rendre utile, tout en suivant une formation ou en occupant 
un emploi. Ce dispositif d’engagement volontaire permet d’acquérir de 
nouvelles expériences et de développer de nombreuses compétences. 
Indemnisées à hauteur de 580 euros par mois, les missions se déroulent 
sur des périodes pouvant aller de 6 à 12 mois. A ce jour, 580 postes 
sont ouverts dans les Hauts-de-Seine pour des missions diverses au ser-
vice de l’intérêt général. 
Ce qu’ils en disent : Lucas, 18 ans et Sophie, 19 ans, réalisent une mis-
sion de service civique au CCAS de Suresnes par l’intermédiaire de l’as-
sociation Unis-Cité. Cette mission comprend plusieurs aspects : la lutte 
contre l’isolement (visites chez des personnes âgées), animation (for-
mation aux outils numériques comme les tablettes pour les personnes 
âgées) et mise en place d’un projet (projet sur la mémoire et restitution 
lors d’une exposition). « Après mon bac S, j’ai eu envie de faire une pause, 
mais une pause utile », explique Lucas. Quelques semaines après le début 
du service civique, ses attentes semblent satisfaites. « J’ai été formé, au 
secourisme notamment, et j’ai l’impression d’apporter une aide concrète. Le 
projet d’exposition est vraiment intéressant ». Sa binôme Sophie envisage 
le service comme une bonne action, « on est au contact des gens et on voit 
tout de suite sur leur visage qu’on les rend un peu heureux », mais pas seu-
lement : « C’est une expérience professionnelle très gratifiante sur un CV, qui 
m’a permis de découvrir le fonctionnement d’une mairie et tout ce qu’il est 
possible de mettre en place pour les personnes âgées. »
Pour plus de renseignements ou vous porter volontaire : www.ser-
vice-civique.gouv.fr/missions

✱ S’engager, à partir de quel âge ?
En général, à partir de 16 ans, il est possible de s’engager dans n’importe quelle association, à condition d’avoir une autori-
sation parentale. A Suresnes, les associations ou structures qui accueillent des jeunes sont la Courte échelle, Part’Ages 92, 
l’Unicef, Une seconde nature en ville, les maisons de quartier, L’espace jeuneS.
La Croix-Rouge accueille de jeunes bénévoles, dès 12 ans comme Initiateur premiers secours. Puis à partir de 16 ans comme 
équipier secouriste et pour participer à des postes de secours pour assurer les premiers soins lors de grands événements et de 
manifestations culturelles et sportives (concerts, festivals, matchs de foot…). A 16 ans, il est aussi possible de devenir Initiateur 
à la réduction des risques (IRR) et de participer aux distributions alimentaires à l’épicerie sociale ou aux collectes alimentaires. 
Enfin, à 18 ans, on peut devenir formateur, pour la prévention et secours civique de niveau 1 (PSC1) et pour les maraudes.

✱ A Suresnes, le CCJ de 11 à 25 ans
Le CCJ, Conseil communal de la jeunesse, est composé de jeunes 
Suresnois qui ont entre 11 et 25 ans.
En participant à cette instance, ils trouvent l’opportunité de mettre 
en place des projets pour la ville, améliorer le quotidien, porter 
des actions citoyennes et solidaires. Avec le CCJ, ils agissent sur 
le territoire de la commune en découvrant les institutions et en 
s’initiant à la méthodologie de projet, tout en favorisant la soli-
darité active.
Le Conseil communal de la jeunesse a par exemple organisé une 
collecte pour les Restos du cœur, des collectes de sang à la salle 
des fêtes (en partenariat avec l’Établissement français du sang), 
participé au Téléthon ou encore aux commémorations du 11 
novembre et du 8 mai. Ils étaient présents sur le marché du centre-
ville le 12 décembre lors de la collecte de produits frais au pro-
fit de la Croix-Rouge et des Restos du cœur (photo ci-dessous).
Espaces jeuneS au 01 41 18 15 25.

Et aussi : Actif’jeunes est un dispositif local d’aide aux 
projets accessible à tous les jeunes âgés de 15 à 25 ans 
qui habitent, étudient ou travaillent à Suresnes. Voir p.30
Infos pratiques www.sij.asso.fr

Jeunes, le B.A. ba de l’engagement
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Sophie et 
Lucas, en 
service 
civique au 
CCAS de 
Suresnes. 
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Visages de bénévoles

PIERRE-ERIC 
RANDRIANARISOA, 
président d’Une seconde 
nature en ville
Comment se traduit votre engagement ? 
Nous intervenons sur plusieurs sites et 
notamment à la Maison de quartier des 

Sorbiers. Nous proposons différentes expérimentations de culture en 
ville. Il peut s’agir d’un potager, de fraises ou même d’arbres fruitiers. 
Nous animons également des ateliers qui ont malheureusement été 
suspendus lors des deux confinements. Nous avons tout de même pu 
faire 42 ateliers cette année, contre une centaine l’an passé. Nous 
sommes donc de fervents défenseurs de l’agriculture urbaine qui doit 
être développée en hyper proximité. 

Et pour ces prochains mois ?
Maintenant nous devons essaimer dans d’autres quartiers, continuer 
de partager, faire redécouvrir ce que peut apporter la nature en ville. 
Notre désir est d’avoir un référent dans chaque quartier de Suresnes 
qui reste une ville à taille humaine. Que chacun adapte notre projet à 
son environnement, pour faire vivre un écosystème local. 

Qu’est-ce que l’engagement bénévole de ses habitants peut 
apporter à une ville ? 
Il s’agit aussi de se donner une place dans la société, d’y jouer un rôle. Et 
puis l’engagement c’est l’implication dans la durée, il faut avoir 
conscience que les résultats ne viennent pas tout de suite. Plus 
généralement, cela permet d’améliorer le climat général du lieu où l’on vit. 
Pour une ville, l’intérêt de l’engagement bénévole réside dans le fait qu’il 
développe le sentiment d’appartenance à une communauté, notamment 
grâce, encore une fois, à des liens de proximité. 
Une seconde nature en ville, 12 rue du Chemin vert, 
tél. : 06 11 02 51 41, mail : unesecondenatureenville@gmail.com
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Des Suresnoises et des Suresnois racontent pourquoi et comment ils s’engagent.

Dominique Richard, 
avec Lire et faire lire

Elle arbore un splendide papillon sur son pull 
noir et ce n’est pas un hasard. « C’est pour mettre 
les enfants en confiance », sourit-elle. Dominique 

Richard est engagée depuis plusieurs années dans Lire et 
faire lire, une association intergénérationnelle créée il y 
a 20 ans par l’écrivain Alexandre Jardin avec la Ligue de 
l’enseignement. « Notre but est de faire découvrir et aimer 
la lecture aux jeunes enfants, explique cette amoureuse des 
livres. Nous intervenons dans 15 écoles à Suresnes, essentiel-
lement des maternelles. Nous lisons des albums à des groupes 
de 6 élèves maximum puis nous en parlons ensemble. » L’idée 
n’étant pas de rester avec son bouquin dans son coin mais 
aussi de permettre à ceux qui sont timides en classe d’ex-
primer ce qu’ils ressentent. Lire et faire lire offre à chaque 
nouveau lecteur l’ouvrage Je cherche un livre pour enfant, de 
Sophie Van Der Linden où sont traités différents thèmes 
comme les sentiments, le rire ensemble ou la découverte 
du monde. « Nous avons la chance d’avoir à Suresnes deux 
médiathèques où les bibliothécaires nous conseillent et nous 
font découvrir les nouveautés », salue Dominique Richard.

Les bienfaits de l’engagement
Elle et les autres membres de l’association ne comptent 
pas leurs heures et assurent une à deux matinées de lec-
ture par semaine. « Nous sommes 45 bénévoles. En temps 
normal nous intervenons de novembre à juin. Le reconfine-
ment avait suspendu notre activité et nous espérons pouvoir 
reprendre nos actions en cette rentrée de janvier », glisse-t-
elle entre tristesse et espérance. 
« L’engagement met de l’huile dans les rouages. De plus, nous 
sommes 90% de retraités et cela nous permet de garder un 
lien avec les actifs. Pour ma part, après une vie professionnelle  
au service de l’humain, comme directrice d’hôpital, il me fal-
lait poursuivre une mission sociale d’utilité publique. C’est 
aussi le moyen de transmettre un plaisir que nous éprouvons 
et de faire découvrir aux enfants le monde à travers l’imagi-
nation », ajoute Dominique Richard. 

Association Lire et faire lire, Dominique Richard au 
06 16 29 15 16 et par mail : dominique.richard.12@
gmail.com.

600 
Le nombre de bénévoles 

s’engageant à Suresnes dans le 
domaine de la solidarité
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Farouk Djelal, bénévole de la 
Lutte contre l’isolement au CCAS
Depuis 6 ans, Farouk Djelal fait partie du groupe de 

bénévoles de la Lutte contre l’isolement mis en place 
par le Centre communal d’action sociale. « Retraité après 
une carrière dans la bureautique, habitant Suresnes, je me 
suis rapproché de la mairie, raconte-t-il. Dans ma généra-
tion, l’aide aux personnes isolées est ancrée dans notre édu-
cation, notre culture et nos traditions familiales, qu’elles 
soient occidentales ou orientales, poursuit Farouk Djelal. 
Le CCAS me met en contact avec des personnes très seules, 
auxquelles je rends visite régulièrement pour des discussions, 
parfois pendant deux heures, faire quelques pas ou une course 
autour de chez elles, alléger un peu leur solitude. Elles ont 
besoin de contacts, de chaleur humaine. Le téléphone ne suf-
fit pas. Je me déplace dans tout Suresnes », précise-t-il, très 
volontaire. « Pour nous qui sommes retraités, donner à la 
société un peu de notre temps apporte beaucoup de bien-
être. J’ai la forme, tant que je pourrai le faire, je le ferai. »  
CCAS : 01 41 18 38 58. Formulaire de contact dispo-
nible sur le site de la ville : suresnes.fr

Thierry, réserviste dans la Police nationale 
depuis 13 ans dont 3 ans à Suresnes
« Je suis responsable prévention et sécurité dans une entreprise de transports, 
mes compétences ont très vite convaincu au sein de la Police nationale. 
J’accompagne les policiers dans des missions de prévention routière dans les 
écoles, de contrôle de sécurité des bâtiments, de prévention contre les vols et 
les agressions auprès des commerçants ou à l’occasion d’opérations 
« Alternative à la sanction ». J’apporte un supplément de compétences et je 
joue un rôle de médiateur. C’est très gratifiant, je me sens utile. J’ai aussi beau-
coup appris, que ce soit en méthode de travail ou savoir juridique. » 

Philippe Guinaud, responsable Relations 
publiques et Actions mémorielles des Scouts 
guides de France
« L’engagement et le service sont dans l’ADN du scoutisme. A Suresnes, nous 
sommes engagés dans plusieurs types d’actions : nous avons par exemple 
mené récemment une opération de sensibilisation à la propreté de la ville. En 
ce moment, comme chaque année, les enfants confectionnent des boîtes de 
Noël qui sont offertes aux personnes isolées, sans-abri et migrantes. 
Nous avons par ailleurs un partenariat avec la Ville et les associations d’an-
ciens combattants pour porter les drapeaux lors de commémorations au Mont-
Valérien. Nous avons aussi des actions ponctuelles : en cas de crise par 
exemple, les scouts vont se mobiliser pour aider la population. Lors du premier 
confinement, nous avons ainsi soutenu le moral des équipes Covid de l’hôpi-
tal Foch. Enfin, il faut savoir que l’ensemble de la structure du scoutisme en 
France est porté par des bénévoles. » 
Couriel : rg@sgdfsuresnes.fr

La reserve citoyenne de la Police nationale
Les missions confiées aux réservistes peuvent être de nature variées, 
elles sont aussi déterminées en fonction du profil, de l’envie, des 
compétences et de l’expérience du volontaire. Les domaines 
d’intervention sont vastes : solidarité, médiation sociale, prévention de 
la délinquance, éducation à la loi, etc. Le citoyen réserviste peut devenir 
un interlocuteur des habitants et des commerçants, en complément de 
l’action des policiers. Ces missions s’adressent à des citoyens âgés de 
18 à 65 ans et de nationalité française, ou à des policiers retraités.
Pour plus de renseignements ou vous porter volontaire : www.interieur.
gouv.fr ou drcpn-mnrc@interieur.gouv.fr

➜ Visages de bénévoles (suite)
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Le saviez-vous ? 
Pour encourager la prise de responsabilités des béné-
voles et soutenir leur démarche citoyenne, la loi 
Egalité et citoyenneté du 27 janvier 2017 permet 
aux dirigeants et encadrants bénévoles de concilier 
leur engagement associatif avec leur activité profes-
sionnelle. Si vous êtes engagé dans une association 
de loi 1901 qui existe depuis au minimum trois ans, 
vous pouvez demander un congé non rémunéré à 
votre employeur, afin d’assurer vos responsabilités 
associatives pouvant se tenir durant le temps de tra-
vail. Ces congés, qui peuvent être fractionnées en 
demi-journées, ne seront pas imputés sur la durée des 
congés payés annuels et ne pourront pas excéder six 
jours ouvrables. Plus d’informations sur : https://
www.associations.gouv.fr/conge-engagement.html
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Le RCS : terre de benevoles
Avec 600 licenciés 
toutes  catégor ies 
confondues, le Rugby 
Club Suresnes-Hauts-
de-Seine est le deu-
xième club sportif de 
la ville, après la JSS. 
Le club compte une 
école de rugby répu-
tée, des équipes de 
jeunes performantes et 
une équipe fanion évo-
luant au niveau natio-
nal qui se professionnalise. Soixante-dix bénévoles participent à la vie de 
l’association, socle du club, pour la plupart licenciés. Certains sont diri-
geants, d’autres se chargent de la buvette (Les Bravettes) et de la restaura-
tion, d’autres encore s’engagent sur la communication, le commercial ou 
l’accompagnement socio-professionnel. 

Le club aux 1000 licencies a « besoin de tout le monde »
Avec plus de 1000 licenciés de l’école de football jusqu’aux vétérans, la JSS est la plus grosse association 
sportive de Suresnes. Elle emploie 3 salariés diplômés d’Etat. « On ne fait pas tourner un tel club avec trois 
personnes. Donc on a besoin de tout le monde, à commencer par un bureau de l’association, 12 membres, 
tous volontaires », commente Jean-Louis Brunin, vice-président arrivé au club en 1992 en accompagnant 

son fils de 6 ans. Trente-cinq éducateurs volontaires œuvrent sur le terrain auprès des jeunes. « On leur octroie un défraiement, dérisoire par 
rapport au temps et à l’investissement que cela représente », précise le vice-président.
Les qualités d’un bon bénévole ? « Comme dans toute association, il faut faire ses preuves, être modéré, voir, écouter ce que disent les gens, 
apporter du neuf petit à petit, sans bousculer les choses, surtout dans des clubs qui ont une longue histoire, avec plusieurs générations 
présentes », estime Jean-Louis Brunin, entré au bureau de l’association il y a 20 ans. La JSS revendique un esprit « famille et plaisir » et une 
dimension éducative et sociale au-delà du football. Le club a toujours besoin de bénévoles, parents et joueurs eux-mêmes, pour l’organisation des 
tournois, la présence les jours de match, la communication, la mise en place d’événements… Il vient de créer JSS Solidarité, un fonds de soutien 
pour venir en aide aux personnes dans le besoin au sein du club. Cinq volontaires s’emploient aussi à mettre en place un soutien scolaire début 
2021 pour les enfants licenciés. JSS : 01 47 51 97 34. Courriel : jsuresnes@orange.fr

Michel Dupire, président 
de la Courte échelle
La Courte échelle accompagne les élèves de Suresnes 

dans leur travail scolaire, du CE1 à la Terminale, en 
leur transmettant des valeurs telles que l’assiduité, le 
respect, la tolérance ou encore le goût du travail. « Nous 
privilégions l’accompagnement individuel qui permet au 
bénévole de créer un véritable lien avec l’élève durant toute 
l’année scolaire », précise Michel Dupire, le président de 
l’association.
Environ 75 bénévoles sont engagés dans cette association 
suresnoise et aident, selon les années, 200 à 300 élèves.  
« Tous ont à la fois le souci d’aider les jeunes et un intérêt per-
sonnel pour ce genre d’activités », souligne Michel Dupire. 
Les profils sont très variés : des retraités et d’anciens pro-
fesseurs, bien sûr, mais aussi des personnes en activité, 
des étudiants et même des lycéens donnent régulière-
ment de leur temps pour permettre aux jeunes Suresnois 
défavorisés de reprendre confiance en eux et de pro-
gresser. L’association cherche aujourd’hui à développer 
l’accompagnement extra-scolaire : « les jeunes en difficulté 
n’ont souvent pas accès à des pratiques ou des activités édu-
catives et culturelles et nous aimerions ouvrir leur horizon », 
résume Michel Dupire. 
Tél. : 07 71 60 47 62.  
Couriel : courte-echelle92@orange.fr

Nancy Jacquet, bénévole à la JSS
« Je n’ai aucun mérite à vouloir apporter un peu de mon aide à ce club. C’est telle-
ment peu par rapport à ce que nos enfants reçoivent. Mon fils Alban va avoir 21 ans. 
Il est entré à la JSS à 7 ans. J’ai commencé par faire des accompagnements en voi-
ture, à assister aux matchs, aller faire un tour le soir aux entraînements. Je me suis 
attachée au groupe et au club. Peu à peu je me suis impliquée davantage, admirative 
du travail accompli par les bénévoles et les éducateurs. Ils tirent les enfants vers le 
haut dans le respect des autres, des consignes et des installations. Pendant deux ou 
trois ans, tous mes dimanches ont été consacrés au football. A présent j’aide à mettre 
en place un soutien scolaire au sein du club. Mon fils et moi avons chacun notre propre 
histoire avec la JSS. Je ne suis ni dirigeante, ni licenciée, juste bénévole. »
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S’engager à Suresnes, mode d’emploi
La ville de Suresnes a mis en place différents dispositifs pour accompagner les personnes désireuses de 

s’engager, via son Observatoire citoyen et des intentions bénévoles. 

● Le formulaire « Devenir bénévole »
Les habitants peuvent y exprimer leur intention de s’impliquer dans la 
ville et renseigner leurs centres d’intérêt, leurs compétences, leurs dis-
ponibilités, le type de missions qu’ils aimeraient effectuer. Les « poten-
tiels bénévoles » sont ensuite rappelés, et un rendez-vous visant à 
les orienter vers des structures leur correspondant leur est proposé 
avec Camille Presse, référente de l’Observatoire, en lien avec le ser-
vice Vie associative. L’idée étant de les orienter vers les associations qui 
recherchent un profil semblable au leur. Avec le reconfinement, ces 
rendez-vous se faisaient par téléphone. Les missions les plus répan-
dues ? L’accompagnement des personnes fragiles et l’aide alimentaire 
des personnes âgées. Et cela peut aller très vite. Une Suresnoise qui 
s’était présentée en début d’année était bénévole quinze jours plus tard 
à la Courte échelle, une structure de soutien scolaire. 
De janvier à début décembre 2020, 102 formulaires ont été remplis 
par des Suresnois, contre 89 l’année précédente. 

● Le répertoire de l’engagement
Disponible dans les accueils municipaux et sur le site Internet de la 
Ville, suresnes.fr,  il recense de nombreuses structures dans lesquelles 
il est possible de s’impliquer notamment pour faire du bénévolat et 
précise leurs coordonnées pour que les habitants puissent entrer direc-
tement en contact avec celles qui les intéressent. Une soixantaine de 
structures est listée.

● La newsletter de l’engagement
Disponible selon les mêmes canaux, elle est publiée tous les deux mois. 
Elle informe les habitants des actions, initiatives et événements soli-
daires et citoyens organisés à Suresnes par les services de la Ville ou les 
associations et dans lesquels il est possible de s’impliquer. Inscription 
auprès de Camille Presse, contact ci-dessous. 

● Le registre des missions bénévoles
Sur suresnes.fr, il recense les demandes des différentes associations 
mais aussi celles des services de la Ville. On y retrouve une centaine de 
missions. Elles sont filtrées par type, si elles sont ponctuelles ou régu-
lières, si elles font appel à des compétences spécifiques. Régulièrement 
actualisé par l’Observatoire, Il est possible de faire une recherche par 
mots clefs, domaine ou structure. 

Contact : Camille Presse, référente de l’Observatoire citoyen 
et des intentions bénévoles au 01 41 18 37 39 et par mail, 
cpresse@ville-suresnes.fr.
suresnes.fr/ma-ville/engagements/observatoire-social-et-citoyen/

Suresnes entraide

Cette plateforme numérique a été mise en place par la Ville afin de favoriser la solidarité 
entre habitants. Cet espace, fondé sur l’entraide et la solidarité, permet de proposer et/ou de 
bénéficier de services comme : appels de convivialité, accès aux produits de première 
nécessité (courses, pharmacie…), impression gratuite de documents, déplacements à la 
Poste, aide aux devoirs à distance, prêts ou dons de matériels... Suresnes entraide donne 
accès à l’information sur les aides déployées par les services municipaux et par les 
associations locales. entraide.suresnes.fr
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Télévision

LES ROIS DU LEGO

Bonjour, moi je suis dingue de Lego. » 
« Génial, moi aussi ! » Pas forcément 
évident de briser la glace en soirée à 

coups de briquettes en plastique. Et pourtant, 
c’est ce qui est arrivé à Aurélien et Arianna. 
Depuis le 23 décembre, ils participent à la pre-
mière édition de la version française de l’émis-
sion Lego Masters, diffusée sur M6. « Après 
notre rencontre il y a quelques années, nous avons 
réellement pris conscience de notre passion com-
mune le jour où nous avons passé des heures dans 
un magasin dédié à la célèbre marque », sourit 
Aurélien. 

Part d’enfance et créativité
Ils construisent rapidement une médiathèque 
en brique, puisqu’Arianna est bibliothécaire, 
puis la postent sur les réseaux sociaux avec 
d’autres réalisations. C’est ainsi qu’ils se sont 
faits connaître, notamment par les producteurs 
de l’émission qui mettent alors en place un pre-
mier casting de candidats. Le tandem les séduit 
par son imagination et sa présence devant la 
caméra. Aurélien et Arianna n’hésitent pas long-
temps avant de répondre oui, conscients qu’ils 
ont les capacités pour relever le défi. N’ont-
ils pas rempli des étagères entières de créa-
tions en Lego ? Une grande part d’enfance, un 
goût pour les jeux et les comics chez l’un, une 
grande créativité chez l’autre, ne demandaient 
qu’à trouver le bon médium pour s’exprimer, 

même lors d’une émission de télé. Et ce n’est 
pas, que, un jeu d’enfants : des adultes peuvent 
s’y amuser en élaborant des univers très com-
plexes et esthétiques.

Tournage marathon
« Participer à l’émission nous a apporté énormé-
ment de plaisir », assure Arianna. Le tournage, 
digne d’un marathon, puisque la construction 
des « objets » pouvait prendre plusieurs jour-
nées entières, s’est déroulé en juin et juillet 
dans les studios où est également enregistré 
Top chef. « Ce fut une expérience unique qui nous 
a permis de rencontrer de nombreuses personnes, 
les autres candidats bien sûr, mais aussi les techni-
ciens », confirme Aurélien. Ils sont même tou-
jours en contact : des amitiés se sont tissées. 
Y voir aussi les fruits d’un casting regroupant 
des personnalités partageant les mêmes valeurs, 
comme le partage et la volonté de s’amuser. 
Cet aspect humain de l’aventure a tout autant 
marqué Arianna. « Ce fut une expérience humaine 
très forte. J’ai ressenti beaucoup d’émotions. Nous 
n’étions pas des concurrents mais des partenaires 
de concours. D’ailleurs, quand une construction 
s’écroulait, on était loin de se réjouir et nous nous 
précipitions pour aider le candidat malheureux. »
Pleine d’humour ludique, la jeune femme 
d’ajouter : « Nous avions des millions de pièces 
à notre disposition. Tous ces stocks de briques, 
c’était l’Eldorado ! » Ils avaient les idées, on leur 

donnait les moyens de les réaliser sans avoir 
peur de coloniser leur appartement. Mieux : 
le fastidieux démontage des imposantes créa-
tions parfois mécanisées ne leur incombait pas. 
« Les équipes de l’émission s’en chargeaient après les 
tournages. Un peu comme si l’on nous confiait la 
cuisine et que l’on n’avait pas la vaisselle à faire », 
illustre-t-elle. 
Rendez-vous tous les mercredis de décembre 
pour vérifier si leurs points forts, la créativité et 
les qualités narratives, ont compensé leur tech-
nique perfectible. 
Pour suivre Aurélien sur Instagram : 
pointbrick_legomastersfr

Le principe de l’emission

Leur mission ? Construire un parc 
d’attraction, un pont ou même une ville… 
en Lego. Lego Masters ce sont huit équipes 
de deux candidats qui s’affrontent « dans 
une compétition conviviale, en construisant 
de spectaculaires créations en briques ». 
A l’issue de chaque épreuve sur un thème 
donné, les candidats seront jugés par un 
jury d’experts. Au final, une seule équipe 
remportera le Trophée et le titre de Lego 
Masters. Les mercredis à 21h05, sur M6. 

Elle a 32 ans et lui 33. Les Suresnois  
Arianna et Aurélien participent à Lego Masters, 
l’équivalent de Top chef en version  
Lego diffusée sur M6 depuis  
le 23 décembre. Bien plus que  
d’un jeu, ils parlent d’une  
aventure humaine très forte.  
Texte : Stephane Legras 
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Les bottes sont enfilées, les doudounes zippées et les bonnets bien vissés sur 
les têtes : les élèves de la classe Ulis (*) de l’école élémentaire Jules Ferry sont 
fin prêts à prendre le car, direction le haras de Jardy. Tous les mardis, cette  

« activité équestre adaptée », mise en place avec le département des Hauts-de-Seine, 
rassemble une dizaine d’enfants issus des classes de CP au CM2. 
Comme à chaque début de séance, les élèves prennent d’abord contact avec les poneys, 
les sortent du box puis les préparent… avant de se transformer en apprentis cavaliers. 
Au fil des séances, tous se sont familiarisés avec les animaux et ont appris les bons 
gestes pour se faire comprendre et obéir, dépassant l’appréhension des débuts.

Affection et dépassement
« On a appris à panser les poneys, à les monter et à marcher à côté d’eux », résume fièrement 
Noa. A côté de lui, Damien câline tendrement un poney, tandis qu’Elodie désigne l’un 
des animaux : « C’est Starlight, c’est mon poney ! ».
« Ce projet leur plaît et leur fait beaucoup de bien, se réjouit leur enseignante, Géraldine 
Saillant, coordinatrice de l’Ulis. Certains ont des problèmes moteur mais ils ont tellement 
envie de réussir qu’ils se dépassent. D’autres, qui ne parlent pas beaucoup, s’épanouissent au 
contact du poney. C’est formidable de voir leurs sourires. » 
Aux côtés de Géraldine, Sandrine et Nanouk, les accompagnants des élèves en situa-
tion de handicap (AESH), veillent avec bienveillance au respect des règles et rassurent 
les enfants pour que chacun puisse profiter en toute autonomie de cette activité parti-
culièrement riche, qui favorise tout à la fois le développement physique, moteur, rela-
tionnel et affectif. 

Raconter à papa
Toutes les séances sont encadrées par la même monitrice, Elvire, qui a appris à connaître 
chacun des enfants : « au début, ils ne voulaient pas que ce soit moi qui les aide à monter 
sur le poney, maintenant il n’y a plus aucun souci. La confiance s’est peu à peu installée. » 
Après une matinée riche en découvertes et en émotions, il est déjà temps d’enlever les 
selles, de ranger les bombes et de dire au revoir aux poneys. « Ce soir je vais raconter à 
mon papa ce que j’ai fait ! », s’enthousiasme Montaser. 
Pour exploiter toute la richesse de cette activité, Géraldine Saillant a monté un projet 
pédagogique qui permettra aux enfants, une fois les dix séances terminées, de revenir 
sur leurs apprentissages et de mettre des mots sur leurs découvertes et ressentis. Une 
manière, aussi, de faire durer le plaisir et de graver encore un peu plus ces jolis souvenirs. 
(*) Les classes Ulis, unités localisées pour l’inclusion scolaire sont des dispositifs pour la scolarisation 

des élèves en situation de handicap. 

Handicap

EN SELLE !
Cette année, les élèves de l’Unité localisée pour l’inclusion scolaire (Ulis) de l’école Jules Ferry ont découvert les 

joies de la pratique du poney, dans le magnifique cadre du haras de Jardy. Une activité riche et ludique propice au 
développement physique, moteur et affectif des enfants. Reportage. Texte : Marina Bellot. Photos : Tiphaine Lanvin
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Projet actif’ jeunes

Des appareils jetables pour une action durable

Présenté en septembre dans Suresnes mag (n° 318), le projet 
Harmony a commencé à devenir réalité en novembre. Pensé par 
deux jeunes Suresnois de 19 et 26 ans, Nina Roditi et Romain 

de Ville, Harmony est un programme pédagogique basé sur la photo-
graphie pendant un mois dans des écoles en France, au Pérou et en 
Thaïlande pour des enfants de 7 à 10 ans. Il a été récompensé par le dis-
positif d’aide aux projets Actif’ jeunes de Suresnes information jeunesse.
Première étape, Suresnes, école des Raguidelles, classe de CE1 de 
Caroline Rouzé. Cinq semaines durant, à raison de 4 heures hebdo-
madaires, Nina et Romain ont initié les 26 écoliers à la photographie et 
plus largement à la pratique artistique : cours de photo, ateliers, mises 
en pratique. Chaque enfant s’est vu confier un appareil jetable qu’il a 
même pu emporter à la maison tout un week-end pour un reportage sur 
sa vie quotidienne. Trois thématiques ont servi de fil rouge à ces appren-
tissages : l’éducation, le quotidien des enfants et l’environnement. Entre 
autres réalisations concrètes : des lettres pour les enfants qui, dans des 
écoles à l’étranger, participeront au projet ; des reportages dans l’école 
; des plantations ou encore la fabrication, à partir d’une boîte à chaus-
sures, d’un sténopé (appareil photo sans objectif, sur le principe de la 
chambre noire). Chaque enfant a restitué l’appareil avec en moyenne 
une trentaine de photos. 

Les photos des enfants exposées
L’école des Raguidelles étant très attachée à son label d’éco-école, Nina 
et Romain expliquent qu’ils nouent un partenariat avec Ecosystem pour 
recycler la totalité des appareils après usage. Ils terminent tout juste 
cette première partie de leur aventure et se disent « totalement et car-
rément contents. Les enfants étaient très réceptifs et très heureux, c’est une 
très belle expérience collective. » Les petits apprentis photographes eux ne 
tarissent pas d’éloges sur leurs bienfaiteurs : « Je vous ai trouvé très gentils 
et j’ai adoré les petits cours de photo avec toute la classe. Je me suis fait plus 

La campagne de financement est toujours active, pour aider Nina et 
Romain à boucler leur budget. 
En attendant l’ouverture des frontières, le projet vit sous une autre 
forme : chaque dimanche et chaque mercredi, Nina et Romain 
présentent sur les réseaux sociaux des « lives » sur la culture des 
pays où ils projettent de mener la suite de leur aventure.
Tous les détails sur leur site harmonyworld.fr et sur Facebook 
HarmonyWorld.fr

La harpe à l’honneur
Juliette Guieu, en 5e année de harpe dans la classe de Joanna Kozielska au Conservatoire de 
Suresnes, a brillamment participé au concours Prodige Art 2020 qui rassemble de jeunes 
musiciens français et internationaux dans diverses disciplines : piano, harpe, violon, violoncelle, 
trompette et flûte traversière. La jeune suresnoise (elle n’a que 12 ans) a bien fait de suivre les 
conseils de son professeur qui l’encourageait à s’y inscrire, puisqu’elle a obtenu le 2e prix du 
concours de harpe parrainé par le prestigieux fabricant de harpes Salvi. Juliette Guieu se produit 
régulièrement en public à Suresnes dans le cadre des « salons de musique » qui se tiennent, en 
temps normal, le jeudi soir au Conservatoire.

Juliette Guieu et  
sa professeure 

Joanna Kozielska  
au Conservatoire  

de Suresnes.

de copains, j’ai appris à les connaître », raconte Etienne. Quant à Céleste, 
elle a « aimé les photos à la maison avec ma famille. Les activités manuelles 
m’ont beaucoup plu, la boîte mystère (le sténopé) surtout. » 
Nina et Romain tiennent à remercier l’enseignante, Caroline Rouzé, 
qui les a accueillis dans sa classe avec « tant de bienveillance », et toutes 
les « personnes qui ont rendu le projet possible, par leurs dons, leurs conseils 
ou leurs soutiens ».
Prochaines étapes, dès que le Covid-19 le permettra : réitérer l’expé-
rience dans deux écoles, au Pérou et en Thaïlande, pour à la fin présen-
ter les photos prises par les enfants lors d’une exposition à la salle des 
fêtes de Suresnes. C. G.
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La dixième promotion du dispositif Orchestre à 
l’école a fait sa rentrée au collège Henri Sellier. Le 
partenariat entre le Conservatoire et le collège, ini-

tié par la Ville de Suresnes en 2011, permet à des jeunes 
collégiens qui n’ont jamais eu de pratique musicale de 
découvrir et maîtriser un instrument grâce à deux heures 
de cours par semaine, de la 5ème à la 3ème. Cette année, ils 
sont 31 élèves de 5ème à avoir intégré ce dispositif, sous le 
nom de promotion Lili Boulanger, en hommage à la pre-
mière femme compositrice à avoir remporté le prestigieux 
Grand Prix de Rome, à seulement 19 ans. Les locaux ont 
été aménagés de manière à disposer d’un grand espace 
de répétition qui permette d’assurer les distanciations 
physiques recommandées.

Une appartenance valorisante
L’année est toutefois chamboulée : « en temps normal, 
l’hiver est marquée par des concerts dans les maisons de 

retraites et dans les écoles, souligne l’un des pro-
fesseurs, Thomas Harrison. Quant aux concerts 
aux parents et à l’occasion des portes ouvertes du 
collège, nous ne savons pas s’ils pourront être main-
tenus ». D’autres événements sont néanmoins 
au programme de cette année : en février, les 
musiciens de la Police nationale viendront pré-
senter leurs instruments, avec une formation 
en quintette de cuivres (deux trompettes, un 
cor, un trombone et un tuba). Autre projet : 
une séance d’enregistrement pour produire un 
CD. « L’appartenance à une classe orchestre est très 
valorisante pour les élèves et rejaillit sur l’ensemble 
des autres disciplines », se réjouit le directeur 
adjoint du Conservatoire de Suresnes, Jacques 
Guionet, l’un des promoteurs historiques de 
ce dispositif qui a déjà su séduire près de 300 
élèves. M. B. 

Hommages

Le monde du sport suresnois endeuillé
L’année 2020, a été marquée par la disparition de deux personnalités du monde du sport suresnois,  

André Algarra, président du Tennis club de Suresnes et  
Jean-Jacques Ribier, vice-président du Handball club de Suresnes. 

ANDRE ALGARRA, président du Tennis 
Club de Suresnes, est décédé en avril der-
nier, à l’âge de 90 ans,. C’était une person-
nalité marquante de la vie sportive et asso-
ciative suresnoise. Dirigeant passionné et 
généreux, André Algarra se distinguait par la 
durée et la qualité de son engagement associatif. 
Il était le plus ancien président de club du 
département tant par l’âge que par sa longévité 
aux commandes du Tennis Club de Suresnes. 
Fondé par Henri Sellier le 25 décembre 1924 
celui-ci est une des plus anciennes associations 

sportives des Hauts-de-Seine. Personnalité 
ouverte et  engagée auprès des autres, dans 
sa vie professionnelle de chirurgien-dentiste 
comme dans sa présidence, André Algarra avait 
noué, tant avec ses patients qu’avec ses adhé-
rents et les équipes des services municipaux, 
des relations chaleureuses qui en faisaient un 
homme apprécié par tous et un bénévole hors 
pair dans la vie de notre cité. 
Le grand nombre d’adhérents du club (plus 
de 500) et la solidité de son organisation 
témoignent aujourd’hui du dynamisme de 

son président, nourri d’une profonde et sin-
cère passion pour le tennis. Répondant à une 
demande de la ville, c’est lui qui avait égale-
ment créé l’école de Tennis qui a permis d’ini-
tier à ce sport de nombreux enfants suresnois.

JEAN-JACQUES RIBIER est décédé en juin 
dernier. Il était vice-président du Handball club 
de Suresnes depuis 2005 après en avoir été le 
président pendant 7 ans et membre du Comité 
directeur de Suresnes Sports-IMEPS depuis plus 
de 20 ans (1997).

Les classes orchestre  
de Suresnes fêtent leurs dix ans
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Collecte de temoignages

Histoires de familles… 
en confinement

« Histoires de familles » en confinement, le beau projet lancé en juin 2020 par le centre social Suresnes 
Animation, le MUS (Musée d’histoire urbaine et sociale de Suresnes) et les Archives municipales, continue 

en 2021. La collecte de témoignages se poursuit : Suresnois et Suresnoises, à vous la parole ! 

L’objectif du projet Histoires de familles était, et reste, de collec-
ter des témoignages de Suresnois, leurs impressions et leurs anec-
dotes sur cette étrange période « que nous avons tous et toutes traver-

sée ensemble, et en même temps chacun de notre côté... », explique Matthieu 
Brossard-Le Cloirec responsable de la maison de quartier Gambetta et 
coordinateur du projet. « Cette mémoire collective sera restituée dans une 
exposition et éditée dans un ouvrage. »  
Au sein du Centre social, qui regroupe les trois maisons de quartier 
(Gambetta, les Sorbiers et les Chênes), les deux espaces jeuneS, les struc-
tures « Relais », le Zik studio et le Cyberespace, le confinement est apparu 
comme « une expérience inédite et parfois très difficile à vivre, et cela quel que 
soit le contexte, l’âge, le type de logement ou les revenus des familles. Les habitu-
des quotidiennes ont été chamboulées (par le télétravail, l’école à la maison, l’or-
ganisation pour faire ses courses, etc.) mais ce fut aussi un bouleversement sur 
le plan émotionnel, intellectuel et affectif, notamment dans le rapport avec ses 
proches, ou encore le regard sur l’environnement et la société actuelle. »  
Le projet a donc d’abord été pensé comme un moyen de conserver le lien 
avec les habitants et de rester à leur écoute, « ce qui est la base du travail 
des centres sociaux, poursuit le responsable. De nombreux événements ont 
été annulés et nous ont laissé du temps pour penser un projet « Covid compa-
tible », c’est à dire réalisable dans les conditions que chacun connait : les familles 
ne se croisent pas, les points de contact sont limités au maximum, la désinfec-
tion et l’aération des locaux peut se faire facilement entre chaque passage, etc. ».

Participer à la mémoire collective
Céline Ducrocq est venue témoigner avec ses deux filles : « Ça nous a 
fait du bien, à mes filles et moi, de revenir sur ce moment si particulier, de pou-
voir nous exprimer ! C’était un peu intimidant au départ, car je n’ai pas l’ha-
bitude de me livrer sur ma vie privée, mais on a su nous mettre à l’aise. Revenir 
sur ce confinement nous permet de participer à la mémoire collective, de mar-
quer notre empreinte. »
Le recueil des témoignages se fait dans chacune des maisons de quartier, 
sur rendez-vous, au cours de discussions avec un animateur du centre 
social. Un studio photo a été installé dans chaque structure pour immor-
taliser les contributeurs. 
 « Il faut entendre famille au sens large, c’est-à-dire des personnes confinées au 
sein d’un même foyer. Cela peut donc aussi concerner un couple sans enfant, un 
jeune vivant seul, une personne âgée », précise Matthieu Brossard-Le Cloirec. 
Nada Costandini, écrivain public bénévole sur le projet, a recueilli des 
témoignages qui l’ont émue : « Je me suis sentie honorée de la confiance des 
familles et très émue par les récits de ces tranches de vie. Les comptes-rendus 
étaient souvent empreints de pudeur sur les difficultés vécues, cependant l’émo-
tion était palpable. » 

Pour participer a ce projet :
Les samedis 9, 16 et 23 janvier au sein des maisons de quartier des Sorbiers et Gambetta (pour les Sorbiers 
contactez Dabia au 01 45 06 64 51, pour Gambetta contactez Gaëlle au 01 42 04 20 96).
Les samedis 30 janvier et 6 février à la maison de quartier des Chênes (contactez Saïd au 01 42 04 75 56).
Les équipes restent également disponibles pour vous recevoir sur d’autres créneaux en fonction de vos 
disponibilités, n’hésitez pas à leur en parler directement.
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Au 21 rue du docteur Bombiger, les jouets ont fait 
place à la gourmandise. Sans disparaître pour autant 
puisqu’ils ont « déménagé » à la quincaillerie « Au 

bricolage du Val d’or » qui appartient aux parents de Moïse 
depuis presque trente ans. « Nous avions le local et ensemble, 
nous avons eu cette idée de monter une épicerie fine, explique 
Sarah, la trentaine. Je bois beaucoup de thé et ne trouvais pas à 
Suresnes une boutique où acheter des thés un peu haut de gamme 
avec du choix. »
Se lancer dans une telle aventure en pleine crise sanitaire 
était un défi risqué que le couple a tenu à relever : « Au 2e 
confinement, nous étions en pleine création de société et j’ai eu 
un peu peur. Mais mon mari m’a dit : « On se lance ! » Pour 
Sarah, dont le père travaillait dans l’alimentaire et exportait 
des jus de litchis, monter une épicerie fine « coulait de source. 
J’ai baigné dans cet univers et je voulais avoir mon entreprise ». 
Fin novembre, elle inaugure l’épicerie et réalise un premier 
week-end très prometteur. « Les ventes m’ont d’emblée rassu-
rée, comme le retour très positif de la clientèle. »

Produits français, bio, équitables et 
artisanaux
Une boutique aérée et spacieuse : l’épicerie titille tout autant 
le regard que les papilles. On y trouve surtout d’excellents 
produits : des confiseries, des confitures, les thés Dammann, 
les cafés Terre de cafés, les jus de fruits d’Alain Milliat, le cho-
colat estampillé Weiss et Angelina. « Pour chaque gamme de 
produits, nous avons des références bio. Sinon, tout est artisanal 
et en commerce équitable », précise Sarah.
On y trouve également une large gamme d’épices avec toutes 
sortes de poivres et de sels, ainsi qu’une sélection de condi-
ments à la truffe. Sans oublier le clin d’œil à Madagascar, pays 
d’origine de sa famille, avec un éventail de produits phares : 
chocolat artisanal, poivres et la fameuse vanille.
La gamme est promise à évoluer. « Je présenterai d’autres  
produits de façon éphémère et événementielle. Ce que j’aime c’est 
créer », s’enthousiasme Sarah. 
Fin Gourmet, 21 rue du docteur Marc Bombiger, 
du mardi au samedi de 9h30 à 19h30 et le dimanche de 
9h30 à 13h, tél. : 09 84 02 97 03.

Sarah et Moïse, commerçants suresnois 
depuis des années, se lancent dans une 
nouvelle aventure : celle d’une épicerie fine, 
paradis pour les gourmands et les gourmets.
Texte : Pauline Garaude Photo : Mathilde Gardel

la nouvelle épicerie 
fine de Suresnes

« FIN GOURMET »

Un arrété municipal autorise une ouverture des 
commerces de détail les dimanches suivants : 
10 et 17 janvier, 30 mai, 20 et 27 juin, 5,12 et 
26 septembre, 5,12,19 et 26 décembre 2021.

Les commerces de Suresnes en ligne

Suresnes-boutiques, le marché de Noël virtuel devient une plateforme 
d’achat regroupant les commerçants et artisans de Suresnes. Faire ses 
achats sur Suresnes-boutiques, c’est profiter de nombreux services :

◗ La disponibilité : la plateforme est accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.
◗ L’achat local : des commerçants que vous connaissez, des produits locaux, 
artisanaux ou faits maison.
◗ Le choix : avec le click and collect, quand le produit est prêt, récupérez-le en 
magasin, vous rencontrerez votre commerçant, et peut-être d’autres clients, 
des voisins, etc. On a beau apprécier le commerce en ligne, on a toujours 
besoin de lien social et de convivialité. 
◗ La facilité du paiement en ligne et le service : Suresnes-boutiques et ses 
commerçants assurent le service après-vente et restent joignables par mail 
ou téléphone.
◗ La proximité permet les déplacements à vélo, à pied de plus en plus appréciés.

Un outil solidaire
La plateforme Suresnes-boutiques a été pensée par le service Commerce de la 
Ville en partenariat avec le prestataire Wishibam mais aussi par des commer-
çants et consommateurs suresnois avec le souci de répondre à leurs besoins. 
Les commerçants ont été accompagnés lors de leur inscription et pour la mise 
en ligne de leurs produits par une équipe de bénévoles. Suresnes-boutiques est 
une vitrine et une solution, gratuite, de vente en ligne pour les commerçants, 
artisans, créateurs et restaurateurs suresnois. Les commerçants continuent 
de rejoindre le dispositif, pensez à jeter un œil régulièrement sur Suresnes-
boutiques pour découvrir les nouveautés. Enfin, acheter local, c’est soutenir 
les commerçants et artisans suresnois et c’est aussi contribuer à l’animation 
de la ville. Solidaire, durable, conviviale et innovante, Suresnes-boutiques res-
semble à Suresnes !  www.suresnes-boutiques.fr
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